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Le ministre d'Etat, ministre des Affaires étrangères, de la 
Communauté nationale à l'étranger et des Affaires 
africaines, Ahmed Attaf, a eu un entretien bilatéral avec 
Mme Kaja Kallas, Haute représentante de l'Union 
européenne (UE) pour les affaires étrangères et la 
politique de sécurité et vice-présidente de la Commission 
européenne, en marge de la réunion ministérielle 
consultative arabe et des travaux de la reprise de la 165e 
session ordinaire du Conseil de la Ligue des Etats arabes 
au niveau ministériel, tenus à Amman (Jordanie). 

165E SESSION ORDINAIRE DU CONSEIL DE LA LIGUE DES 
ETATS ARABES 

e

 

FOOT / COUPE DU MONDE 2026 (GR. J/2E JOURNÉE) 

L'ALGÉRIE BAT LA JORDANIE (2-1) ET SE RELANCE DANS LA COURSE À LA 
QUALIFICATION 

ALGÉRIE-NIGER 

SAÏD SAYOUD REÇOIT 
UNE DÉLÉGATION DE 
HAUT NIVEAU DE LA 

RÉPUBLIQUE DU 
NIGER 

La sélection algérienne de football a signé une précieuse victoire face à son homologue jordanienne sur le score de 2 à 1 (mi-temps : 0-
1), mardi au Levi's Stadium de Santa Clara, près de San Francisco (Californie/Etats-Unis), pour le compte de la deuxième journée du 

groupe J de la Coupe du monde 2026, relançant ainsi ses chances de qualification aux seizièmes de finale. 

Le ministre de l’Intérieur, des 
Collectivités locales et des Transports, 

M. Saïd Sayoud, a reçu ce mardi à 
Alger une délégation de haut niveau de 
la République du Niger, dans le cadre 
de la concrétisation des relations de 
fraternité et de solidarité qui unissent 

les deux pays, indique un communiqué 
du ministère. 

P.11

SECTEUR ÉNERGÉTIQUE  
ALGÉRIEN 

P.4

ARKAB EXPOSE  
LES RÉFORMES 
PÉTROLIÈRES ET 

GAZIÈRES AU FMI 

C'est dans le cadre des 
consultations périodiques 

organisées au titre de l'article IV des 
statuts du Fonds monétaire 

international qu'une délégation 
conduite par M. Charalambos 

Tsangarides, chef de la mission du 
FMI en Algérie, a été reçue mardi 
par M. Mohamed Arkab, ministre 
d'État chargé des Hydrocarbures, 
comme l'indique un communiqué 

émanant du ministère. 

ntre nous
ATTAF S'ENTRETIENT AVEC LA HAUTE  

REPRÉSENTANTE DE L'UE POUR LES AFFAIRES 
ÉTRANGÈRES ET LA POLITIQUE DE SÉCURITÉ 

LORS DE L’INAUGURATION DE LA 57E FIA 

LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE 
SOULIGNE LA DISPOSITION  

DE L'ALGÉRIE À RENFORCER SES  
PARTENARIATS AVEC PLUSIEURS PAYS 

À TRAVERS DIVERS PROJETS 

P.4

Le président de la République, M. Abdelmadjid Tebboune, a souligné lors de l'inauguration, lundi 
au Palais des expositions, de la 57e  édition de la Foire internationale d'Alger (FIA), la disposition 
de l'Algérie à renforcer ses partenariats économiques avec plusieurs pays à travers divers projets 
d'investissement. 

P.16

P.3
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Le ministre de l’Intérieur, des Collectivités locales et des Transports, M. Saïd Sayoud, a réitéré, mardi à Alger, 
la place singulière accordée par le président de la République, M. Abdelmadjid Tebboune, à la modernisation 

du service public et à la volonté de rapprocher l’administration du citoyen. 

POUR VIOLATION DE LA DÉONTOLOGIE JOURNALISTIQUE   
trois jours de suspension pour « dzair news »   

Après deux jours d’avertissements adressés par l’Autorité nationale indépendante de régulation de l’audiovisuel 
(ANIRA) aux chaînes audiovisuelles, dans le contexte de l’analyse objective du match ayant opposé l’équipe natio-
nale à son homologue argentine, dans le cadre de la Coupe du monde 2026, la chaîne électronique « Dzair News » a 

été sanctionnée. N’ayant pas respecté ces avertissements, elle a été suspendue hier par l’ANIRA. 

L’ANIRA a indiqué, dans son 
communiqué, que cette décision 
fait suite à la diffusion d’un contenu 
médiatique contenant de graves ac-
cusations à l’encontre de membres 
de l’équipe nationale de football. En 
conséquence, la chaîne a été sus-
pendue pour une durée de trois 
jours et a été contrainte de procé-
der au retrait du contenu concerné, 
déjà diffusé sur l’ensemble de ses 
plateformes numériques et de ses 
réseaux sociaux. 

Dans le même contexte, l’Auto-
rité a confirmé que la chaîne élec-

tronique « Dzair News » avait com-
mis une violation flagrante de la 
déontologie des médias. Elle a rap-
pelé, malgré les avertissements ré-
cents émis par la même instance, 
l’importance du professionnalisme, 
notamment dans le cadre de l’ana-
lyse sportive et du journalisme, et la 
nécessité d’éviter toute déclaration 
sensible contredisant les principes 
ainsi que des accusations présen-
tées comme fausses. 

Pour clarifier les détails de cette 
décision, il convient de préciser 
qu’elle intervient après la publica-
tion, par la chaîne, de contenus 
contenant de graves accusations à 

l’encontre de membres de l’équipe 
nationale. Leur patriotisme était mis 
en doute et ils étaient accusés, 
sans la moindre preuve, d’avoir ac-
cepté des pots-de-vin au détriment 
de leur propre équipe. 

L’Autorité a qualifié ces conte-
nus d’incendiaires, susceptibles de 
porter atteinte à la dignité et à l’hon-
neur des joueurs durant une pé-
riode délicate, et de nuire à leurs 
performances lors des matchs in-
ternationaux. Par conséquent, 
conformément aux dispositions de 
la loi n° 23-19 du 18 Joumada El 
Oula 1445 correspondant au 2 dé-
cembre 2023 relative à la presse 

écrite et à la presse électronique, 
régissant l’activité audiovisuelle, 
ainsi qu’aux spécifications définis-
sant les obligations des prestataires 
de services de communication au-
diovisuelle, la diffusion de la chaîne 
a été suspendue pour trois jours. 

Enfin, l’ANIRA a réitéré sa mise 
en garde contre toute violation de la 
déontologie journalistique et a in-
sisté sur la nécessité de respecter 
les règles et les normes de 
conduite professionnelle, en indi-
quant qu’elle ne tolérera aucune 
nouvelle infraction, quelle qu’en soit 
la nature. 

I.H

Cinquante chefs d’entreprise, ont été 
initiés aux techniques de la sous-trai-
tance, dans le cadre des ateliers inter-
actifs, organisés, à Constantine en 
marge des journées "portes ouvertes" 
sur le dispositif de l'Agence nationale 
d'appui et de développement de l'entre-
prenariat (NESDA), a-t-on appris mardi 
auprès du directeur de l’antenne locale 
de cette agence, Abdelmalek Lazli. 

S’exprimant en marge de la clôture 
de cette manifestation tenue sous le slo-
gan "L'entrepreneuriat : un choix pro-
metteur pour un développement 
durable" et qui a duré 3 jours, le même 
responsable a précisé qu"'il s’agit de 
propriétaires d’entreprises économique, 

financées dans le cadre de ce dispositif 
d’aide à l’emploi dont des jeunes acti-
vant, notamment dans les domaines de 
la fabrication de produits parapharma-
ceutiques, des services numériques, de 
l’impression et de la production agroali-
mentaire". 

Animés par des conseillers et des 
cadres formateurs de cette agence, ces 
ateliers organisés à travers les annexes 
locales de la wilaya, ont permis de sen-
sibiliser les participants sur les opportu-
nités offertes par les plateformes 
numériques "Small Business Hub" et "Al 
Tawteen", lancées par la NESDA, afin 
de promouvoir la sous-traitance, renfor-
cer le réseautage entre les micro-entre-

prises, favoriser leur intégration dans 
les chaines de valeur nationales et dé-
velopper les occasions de partenariat et 
de coopération économique, a indiqué 
la même source. 

L’organisation de ces "portes ou-
vertes", s’inscrit dans le cadre des ef-
forts déployés par les autorités 
publiques, visant à promouvoir l'entre-
preneuriat auprès des jeunes porteurs 
de projets diplômés des universités et 
des établissements de formation profes-
sionnelle et à donner toutes les explica-
tions nécessaires sur les mécanismes 
d’accompagnement, de financement et 
de services accordés par ce dispositif, 
a-t-on expliqué. 

La manifestation vise également à 
faire connaitre les dernières applica-
tions numériques mises en service par 
la direction générale de ce dispositif, a 
détaillé, la même source, soulignant que 
la pérennité de la micro-entreprise fi-
gure parmi les principaux défis de 
NESDA. 

Il convient de noter que l’antenne lo-
cale de Constantine de NESDA dispose 
de 4 annexes implantées dans les com-
munes de Hamma Bouziane, de Zi-
ghoud Youcef, d’El Khroub, de la 
circonscription administrative Ali Mend-
jeli en plus du siège principal situé au 
chef-lieu de wilaya.  

RE

UN SERVICE PUBLIC MODERNE ET PLUS PROCHE DU CITOYEN   
LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE Y TIENT 

BEAUCOUP, RAPPELLE M. SAÏD SAYOUD 

À l’occasion de son intervention à 
l’ouverture de la Conférence natio-
nale consacrée au service public, 
tenue à l’École nationale d’adminis-
tration (ENA) Moulay Ahmed-Mede-
ghri et marquant la Journée des 
Nations unies dédiée à la fonction pu-
blique, M. Sayoud a souligné que « 
l’amélioration du service public relève 
d’une démarche prioritaire du prési-
dent de la République, M. Abdelmad-
jid Tebboune, qui a placé la 
modernisation de l’administration et 
son rapprochement avec les citoyens 
parmi les piliers essentiels des ré-
formes nationales », notamment via « 
la simplification des formalités admi-
nistratives, la diffusion généralisée du 
numérique, l’optimisation des modali-
tés d’accueil et d’orientation, ainsi que 
la consolidation des dispositifs de 
prise en charge des préoccupations 
des citoyens ». 

Passant en revue les actions en-
treprises dans son domaine pour ren-
forcer l’offre de services et accroître 
la qualité des prestations, le ministre 
a notamment mentionné la digitalisa-
tion des prestations administratives, 
la modernisation des services d’état 
civil, la mise en place de plates-
formes numériques et l’accroisse-
ment de l’interopérabilité entre les 
administrations, autant de mesures 
qui permettent d’accélérer l’instruction 
des dossiers et d’améliorer l’efficacité 
de l’action publique. 

Il a aussi expliqué que les collecti-
vités locales « restent au cœur de 
cette orientation, car elles constituent 
l’entité la plus proche du citoyen », 
tout en relevant la poursuite de leur 
accompagnement par les moyens et 
outils requis pour améliorer le service 
public et soutenir le développement 
local. 

Dans ce cadre, M. Sayoud a 
confirmé la détermination de son mi-
nistère à poursuivre la modernisation, 
conformément aux directives du pré-
sident de la République, afin d’enra-
ciner des principes d’équité, de 
transparence et de respect de la di-

gnité, et de garantir un service public 
contemporain, performant et à même 
de répondre aux attentes du citoyen. 

Pour sa part, le Médiateur de la 
République, M. Mohamed Hattab, a 
rappelé, dans son allocution, les « 
étapes importantes » franchies par 
l’Algérie pour moderniser le service 
public, notamment par la modernisa-
tion des structures, la simplification 
des démarches, la généralisation du 
numérique et l’élévation des stan-
dards d’accueil et de prise en charge 
des citoyens, contribuant ainsi à « ins-
taurer une administration plus effi-
cace, plus transparente et plus 

proche du citoyen ». « La nouvelle 
phase, menée par le président de la 
République, s’inscrit dans une vision 
claire visant à redonner au service 
public tout son rôle et à placer le ci-
toyen au centre de l’ensemble des 
politiques publiques », a-t-il affirmé, 
en rappelant que le président de la 
République a demandé que le citoyen 
« perçoive une transformation réelle, 
partout où il se trouve », et qu’il entre-
tienne « une relation équilibrée » avec 
l’administration et les services publics 
sur l’ensemble du territoire national. 

L’instance du Médiateur de la Ré-
publique « tient un rôle majeur » dans 
cette dynamique, notamment par « 
l’écoute des préoccupations des ci-
toyens, la collecte de leurs de-
mandes, l’examen de leurs 
réclamations, l’accompagnement des 
administrations publiques et la formu-
lation de propositions susceptibles 
d’améliorer la qualité et la perfor-
mance de l’action publique », tout en 
consolidant les principes d’équité, 
d’efficacité et de qualité du service. 

M. Hattab s’est également félicité 
de la transformation numérique en 
cours en Algérie, qu’il a présentée 
comme « un levier fondamental » 
pour rapprocher l’administration du ci-
toyen, faciliter l’accès aux services 
publics, réduire l’emprise de la bu-
reaucratie et renforcer la transpa-
rence, conformément aux orientations 
nationales visant la mise en place 
d’une administration moderne et « in-
telligente ». 

Y.H

Par Youcef  Hamidi 

Par Ikram Haou 
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NESDA  

 50 chefs d’entreprise initiés aux techniques de la 
sous-traitance à constantine 
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VIE PARLEMENTAIRE  
LE PARLEMENT ALGÉRIEN DEVIENT MEMBRE DANS TROIS COMITÉS DE L'UPCI 

Le  Parlement algérien a obtenu la qualité de 
membre dans trois comités de l'Union parlementaire 
des Etats membres de l'Organisation de la coopé-
ration islamique (UPCI), lors de la réunion consul-
tative du groupe arabe, tenue à Bakou 
(Azerbaïdjan), indique un communiqué du Conseil 
de la nation. 

Il s'agit du Comité spécialisé permanent des af-
faires politiques et des relations extérieures de 
l'UPCI, du Comité des communautés et des mino-
rités musulmanes, issu de ce même comité, et du 
Comité spécialisé permanent des affaires culturelles 

et juridiques et du dialogue des civilisations et des 
religions, précise le communiqué. 

Les membres du groupe arabe ont désigné les 
représentants des pays arabes au sein des diffé-
rentes structures de l'Union afin de contribuer à la 
réalisation de ses objectifs, aux côtés des groupes 
africain et asiatique. 

Les participants sont convenus de "mettre en 
place de nouveaux mécanismes de travail permet-
tant aux assemblées et parlements arabes de ren-
forcer leur rôle au service des intérêts des peuples 
musulmans, notamment dans un contexte marqué 

par des mutations accélérées et des défis majeurs 
auxquels est confronté le monde islamique". 

Le Parlement algérien était représenté à cette 
réunion par le membre du Conseil de la nation, et 
chef de la délégation, Aboudjerra Soltani, du coor-
dinateur du groupe des membres non affiliés à un 
groupe parlementaire, Mohamed Amine Sahli, et 
des deux membres du Conseil de la nation, MM. 
Mourad Lakehal et Abderrahmane Belhiba. 

RA

RESSOURCES HYDRIQUES  
L'ALGÉRIE ET LE NIGER EXAMINENT LES MOYENS DE RENFORCER LA 

COOPÉRATION BILATÉRALE 
Le ministre de l'Hydraulique, M. Lounès Bouzegza, 

a examiné, mardi à Alger, avec le ministre de l'Environ-
nement, de l'Hydraulique et de l'Assainissement de la 
République du Niger, M. Maizama Abdoulaye, les 
moyens de renforcer la coopération bilatérale dans le 
domaine des ressources hydriques et de l'hydraulique, 
indique un communiqué du ministère. 

La rencontre, tenue au siège du ministère, s'inscrit 
dans le cadre du renforcement des relations de coo-
pération bilatérale fraternelle entre les deux pays, 
conformément aux orientations des dirigeants des 
deux pays visant à élargir les domaines de partenariat 
et d'intégration, notamment dans les secteurs priori-
taires, précise la même source. 

Au cours de leurs entretiens, les deux parties ont 
passé en revue les mécanismes à même de hisser la 

coopération dans le secteur de l'hydraulique et des res-
sources hydriques à la hauteur des relations unissant 
les deux pays, au service des objectifs de développe-
ment durable. 

Les discussions ont également porté sur la possi-
bilité d'élaborer un mémorandum d'entente entre l'Al-
gérie et le Niger afin de renforcer la coopération dans 
plusieurs domaines, dont l'alimentation en eau potable, 
l'amélioration de la qualité de l'eau, le développement 
de l'irrigation agricole, la mobilisation des ressources 
hydriques, l'assainissement, la valorisation des eaux 
usées épurées, le forage de puits profonds et la forma-
tion et la qualification des cadres dans les différents 
métiers de l'hydraulique, en s'appuyant sur l'expertise 
algérienne pionnière dans ces domaines. 

Dans ce contexte, les deux parties ont souligné l'im-

portance de l'échange d'expertises et d'expériences 
techniques en matière de gestion des ressources hy-
driques pour le renforcement des capacités techniques 
et institutionnelles et la réalisation du développement 
durable dans les deux pays. 

Au terme de la rencontre, les deux parties ont réaf-
firmé leur volonté commune de renforcer la coordina-
tion et le partenariat bilatéral et d'œuvrer à la 
concrétisation de projets de coopération dans le sec-
teur de l'hydraulique et des ressources hydriques, en 
vue de contribuer au renforcement de la sécurité hy-
drique et à la promotion du développement socioéco-
nomique en Algérie et au Niger, conclut le 
communiqué. 

RA 
 

A l'entame de sa visite de la 
Foire, le président de la Ré-
publique s'est d'abord arrêté 

au pavillon de l'Espagne, dont la 
participation en tant qu'invitée 
d'honneur de cette édition témoigne 
de la dynamique positive que 
connaissent les relations algéro-es-
pagnoles, tout en offrant l'opportu-
nité de renforcer la coopération 
bilatérale et d'explorer de nouvelles 
perspectives de partenariat entre 
les entreprises des deux pays dans 
plusieurs secteurs stratégiques. 

Lors de cette première halte, le 
président de la République a salué 
la solidité des relations bilatérales 
entre l'Algérie et l'Espagne, qui 
amorcent "une nouvelle étape", ap-
pelant les opérateurs économiques 
des deux pays à s'orienter, dans le 
cadre du partenariat économique, 
vers "la production conjointe, no-
tamment dans les infrastructures 
de dessalement de l'eau de mer, à 
travers la fabrication locale des 
composantes des stations de des-
salement et le relèvement des taux 
d'intégration dans ce secteur". 

Lors de son passage au pavillon 
du Sultanat d'Oman, le président 
de la République a invité les entre-
prises économiques de ce pays 
frère à rejoindre la dynamique que 
connaît le secteur de la production 
du rond à béton en Algérie, d'autant 
que les portes de la coopération 
entre les deux pays sont "grandes 
ouvertes", se félicitant du niveau at-
teint par les relations de coopéra-
tion algéro-omanaises. 

Au pavillon de la République du 
Tchad, le président de la Répu-
blique a réaffirmé l'engagement de 
l'Algérie à poursuivre et à accom-
pagner la mise en œuvre des pro-
jets convenus récemment entre les 
deux parties, notamment les projets 
d'exploration gazière et pétrolière 
au Tchad en partenariat avec l'Algé-
rie, et de l'exploitation de l'argile 
destinée à l'industrie du ciment, tout 

en réaffirmant la disponibilité de l'Al-
gérie à contribuer à la réalisation 
d'une cimenterie dotée de la capa-
cité de production souhaitée par les 
autorités tchadiennes. Le président 
de la République a également évo-
qué d'autres projets communs 
convenus entre les deux pays, dont 
le projet de réalisation d'une raffine-
rie de pétrole au Tchad et le renfor-
cement du réseau électrique de ce 
pays frère avec l'accompagnement 
de l'Algérie. 

Le président de la République a, 
par là même, mis en avant la dyna-
mique que connaissent les relations 
bilatérales, particulièrement depuis 
l'ouverture de la ligne aérienne 
Alger-N'Djamena. Visitant le pa-
villon de l'Etat de Palestine, pays 
frère, le président de la République 
a exprimé son admiration pour la 
participation palestinienne, souli-
gnant que les arts et la production 
industrielle et artisanale présentés à 
cette occasion reflètent la profon-
deur civilisationnelle de l'Etat de Pa-
lestine et montrent que malgré les 
destructions à Ghaza, "il y a de la 
vie et l'espoir que la situation s'amé-
liore". 

"Même si nous devions rester 
seuls sur la scène internationale, la 
Palestine ne disparaîtra pas et de-
meurera debout jusqu'à son indé-
pendance totale", a-t-il soutenu. 

Au pavillon de la Tunisie, le pré-
sident de la République a salué le 
niveau des relations bilatérales 
entre les deux pays frères, souli-
gnant la forte volonté du président 
tunisien, M. Kaïs Saïed, de relancer 
l'économie tunisienne. 

Au niveau du pavillon du minis-
tère de la Défense nationale, le pré-
sident de la République a salué le 
niveau atteint par l'industrie militaire 
nationale. Il s'est enquis des capa-
cités de production industrielle, de 
l'évolution des industries et fabrica-
tions militaires avec leurs nouveaux 
produits, ainsi que du rôle des en-
treprises industrielles militaires dans 
les efforts de diversification de l'éco-
nomie nationale. 

Au stand du Conseil du renou-
veau économique algérien (CREA), 
le président de la République a in-
sisté sur la nécessité d'accorder la 
priorité à la production nationale et 
de réduire le recours à l'importation 
de pièces de rechange, à l'excep-

tion de celles relevant de "technolo-
gies de pointe", compte tenu des 
"capacités humaines dont dispose 
l'Algérie, notamment des ingénieurs 
hautement qualifiés". "Il est temps 
de leur donner l'opportunité de 
contribuer au développement de 
l'économie nationale", a-t-il dit. 

En matière de soutien et d'ac-
compagnement de l'investissement, 
le président de la République a mis 
l'accent sur "l'importance de la 
transparence et de l'efficacité" 
qu'apporte le guichet unique, souli-
gnant qu'il s'agit d'un dispositif per-
mettant de faciliter aux investisseurs 
la concrétisation de leurs projets. 

Le président de la République a 
également visité le stand du groupe 
Air Algérie, où il a pris connaissance 
du plan d'extension de ses investis-
sements. 

Au stand de Tosyali Algérie, le 
président de la République a relevé 
la nécessité pour "l'Union euro-
péenne de s'ouvrir au produit natio-
nal", mettant en avant "l'excellente 
qualité de l'acier algérien". 

"Il est inconcevable que la partie 
européenne impose des quotas à 
l'importation de l'acier algérien alors 
que l'Algérie n'applique pas une 
telle mesure", a-t-il dit. 

Au stand de l'Agence nationale 
d'études et de suivi de la réalisation 
des investissements ferroviaires 
(ANESRIF), le président de la Ré-
publique a mis en exergue l'impor-
tance des projets ferroviaires en 
cours de réalisation dans le cadre 
de la dynamique de développement 
que connaît le pays. 

Placée sous le slogan 
"Confiance et stabilité pour une 
croissance durable", la 57e FIA réu-
nit 781 entreprises nationales et 
étrangères représentant 36 pays, 
dont l'Espagne, invitée d'honneur 
de cette édition, qui se poursuivra 
jusqu'au 27 juin.  
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Le président de la République, M. Abdelmadjid Tebboune, a souligné lors de l'inauguration, lundi au Palais 
des expositions, de la 57e  édition de la Foire internationale d'Alger (FIA), la disposition de l'Algérie à renfor-

cer ses partenariats économiques avec plusieurs pays à travers divers projets d'investissement. 
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S LORS DE L’INAUGURATION DE LA 57E FIA      

LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE SOULIGNE LA  
DISPOSITION DE L'ALGÉRIE À RENFORCER SES PARTENARIATS 

AVEC PLUSIEURS PAYS À TRAVERS DIVERS PROJETS 
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COOPÉRATION ALGÉRO-INDIENNE  
ARKAB EXPOSE LES RÉFORMES PÉTROLIÈRES ET GAZIÈRES 

AU FMI 
C'est dans le cadre des consultations périodiques organisées au titre de l'article IV des statuts du Fonds monétaire 

international qu'une délégation conduite par M. Charalambos Tsangarides, chef de la mission du FMI en Algérie, a été 
reçue mardi par M. Mohamed Arkab, ministre d'État chargé des Hydrocarbures, comme l'indique un communiqué 

émanant du ministère. 

La rencontre, organisée dans les locaux du dé-
partement ministériel, a réuni, outre les deux 
parties, M. Samir Bekhti, président de l'Agence 

nationale pour la valorisation des ressources en hy-
drocarbures (ALNAFT), ainsi que des responsables 
du ministère et de la Banque d'Algérie. À cette oc-
casion, M. Arkab a dressé un tableau complet de la 
situation actuelle du secteur des hydrocarbures et 
de ses perspectives, mettant en lumière les trans-
formations structurelles et organisationnelles enga-
gées. 

Ces réformes, a-t-il précisé, ont pour ambition 
de renforcer l'attrait du secteur pour les investis-
seurs, de favoriser les partenariats avec des opé-
rateurs étrangers et de mieux valoriser les 
ressources nationales en pétrole et en gaz, avec 
pour finalité de soutenir la dynamique économique 
du pays et de consolider sa souveraineté énergé-
tique, selon la même source. 

Sur le plan opérationnel, le ministre d'État a pré-
senté les données chiffrées liées à l'évolution des 
activités d'exploration et de production, aux pro-
grammes de mise en valeur des gisements d'hy-
drocarbures ainsi qu'aux initiatives visant à 
accroître les capacités de production, de transfor-
mation et de raffinage. L'objectif visé est double : 
répondre aux besoins intérieurs tout en maintenant 
la crédibilité de l'Algérie comme fournisseur d'éner-
gie fiable aux échelles régionale et internationale, 

y compris dans les industries pétrolières et gazières 
à forte valeur ajoutée. 

M. Arkab a par ailleurs fait le point sur les pro-
grès accomplis dans l'exécution du programme 
d'investissements, tant nationaux qu'internationaux, 
en particulier les projets menés par Sonatrach avec 
des compagnies pétrolières de premier plan. Il a 
souligné la portée stratégique de l'appel d'offres in-
ternational "Algeria Bid Round 2026", qu'il a pré-
senté comme un levier essentiel pour attirer de 
nouveaux capitaux et les technologies les plus 
avancées vers le domaine minier des hydrocar-
bures. 

Abordant la question de la transition énergétique 
et du développement durable, M. Arkab a exposé 
les mesures prises par l'Algérie, via Sonatrach et 
ses partenaires, pour alléger l'empreinte écologique 
de l'industrie pétrolière et gazière. Parmi ces me-
sures figurent des programmes de réduction des 
émissions de méthane, de limitation du torchage de 
gaz et de développement de projets de captage, de 
stockage et de valorisation du carbone, auxquels 
s'ajoute l'adoption de technologies sobres en émis-
sions, en cohérence avec les engagements envi-
ronnementaux de l'Algérie sur la scène 
internationale. 

Les échanges ont également porté sur les réa-
lisations de Sonatrach en matière de préservation 
de l'environnement et d'optimisation de l'efficacité 
énergétique, ainsi que sur les projets relatifs au dé-
veloppement de l'hydrogène bas carbone et des 
énergies renouvelables dans le prolongement des 

activités pétrolières et gazières. Ces initiatives s'ins-
crivent dans une démarche de construction d'un 
modèle énergétique plus respectueux de l'environ-
nement. 

Le ministre d'État a également présenté le pro-
gramme de dessalement de l'eau de mer, projet 
d'envergure nationale déployé à travers différentes 
wilayas du pays. Ce programme, fondé sur la réa-
lisation et l'exploitation de stations de dessalement, 
vise à renforcer la sécurité hydrique nationale et à 
assurer l'alimentation en eau des populations et des 
secteurs économiques. 

Les deux délégations ont en outre examiné les 
possibilités de renforcement de la coopération tech-
nique et du partage d'expertise dans des domaines 
tels que les technologies avancées de l'industrie 
pétrolière et gazière, la numérisation, l'innovation, 
l'intégration locale des industries et services liés aux 
hydrocarbures, ainsi que la formation et le dévelop-
pement du capital humain. 

De son côté, M. Tsangarides a exprimé son ap-
préciation pour l'exposé du ministre d'État, saluant 
les efforts déployés par l'Algérie pour dynamiser le 
secteur des hydrocarbures, améliorer son attracti-
vité pour les investisseurs étrangers, et concilier les 
impératifs du développement économique avec les 
exigences environnementales, selon la même 
source. Le responsable onusien a réaffirmé que le 
FMI suit de près ces réformes et entend accompa-
gner les efforts algériens en faveur de la stabilité 
économique et du développement durable. 

D.A

DJELLAOUI EXAMINE AVEC SON  
HOMOLOGUE NIGÉRIEN LES PERSPECTIVES 

DE COOPÉRATION BILATÉRALE
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Le ministre de l’Intérieur, des 
Collectivités locales et des Trans-
ports, M. Saïd Sayoud, a reçu ce 
mardi à Alger une délégation de 
haut niveau de la République du 
Niger, dans le cadre de la concréti-
sation des relations de fraternité et 
de solidarité qui unissent les deux 
pays, indique un communiqué du 
ministère. 

La même source précise que 
M. Sayoud a accueilli une déléga-
tion de haut niveau de la Répu-
blique sœur du Niger, conduite par 
le secrétaire général du ministère 
de l’Intérieur, de la Sécurité pu-
blique et de l’Administration territo-
riale, en présence de cadres du 
ministère. Cette rencontre s’inscrit 
dans le cadre de « la consolidation 
des relations de fraternité et de so-
lidarité liant les deux pays frères, 
ainsi que du renforcement des mé-
canismes de coopération bilatérale 
et de l’échange d’expertises et 
d’expériences dans les domaines 
d’intérêt commun ». 

À cette occasion, le ministre a 
réaffirmé « la volonté de l’Algérie 
de poursuivre le soutien et le ren-
forcement de la coopération avec 
la République du Niger », expri-

mant la disponibilité de son dépar-
tement à « partager les expertises 
et les expériences algériennes et à 
accompagner les frères nigériens à 
travers des programmes de forma-
tion ainsi que l’échange de 
connaissances et de bonnes pra-
tiques dans les différents domaines 
concernés ». 

De son côté, la délégation nigé-
rienne a salué les expériences et 
les expertises pionnières acquises 
par l’Algérie dans de nombreux do-
maines, remerciant les autorités al-
gériennes pour « 
l’accompagnement offert à son 
pays afin de bénéficier de l’exper-
tise algérienne, ce qui contribue à 
consolider les relations de coopé-
ration entre les deux pays frères ». 

Selon le communiqué, cette 
rencontre a également constitué 
une occasion d’échanger les points 
de vue sur plusieurs questions d’in-
térêt commun et de souligner « 
l’importance de poursuivre la coor-
dination et la concertation, de ma-
nière à servir les intérêts communs 
et à renforcer les liens de fraternité 
et de coopération entre l’Algérie et 
le Niger ». 

RE

ALGÉRIE-NIGER  
SAÏD SAYOUD REÇOIT UNE  

DÉLÉGATION DE HAUT NIVEAU 
DE LA RÉPUBLIQUE DU NIGER 

COOPÉRATION ALGÉRO-ALLEMANDE  
M.ARKAB REÇOIT UNE DÉLÉGATION DE LA SOCIÉTÉ ALLEMANDE "SIEMENS 

ENERGY" 
Le ministre d'Etat, ministre des Hydrocarbures, M. 

Mohamed Arkab, a reçu, mardi, une délégation de la 
société allemande "Siemens Energy", conduite par le 
vice-président exécutif des services de gaz pour l'Eu-
rope et l'Afrique, Waheed Abbasi, les deux parties 
ayant examiné les opportunités d'élargir la coopéra-
tion dans les domaines de l'énergie et de la transition 
énergétique, indique un communiqué du ministère. 

La réunion qui s'est déroulée au siège du minis-
tère, en présence de nombre de ses cadres, a été 
consacrée à l'examen de l'état et des perspectives de 
la coopération entre le groupe Sonatrach et la société 
Siemens Energy, précise la même source. 

Dans ce cadre, les deux parties se sont félicitées 
du "niveau avancé du partenariat en cours entre les 
deux sociétés, ainsi que de la coopération continue 
dans les domaines de l'industrie du pétrole et du gaz, 

des services de gaz, des équipements énergétiques, 
des solutions d'ingénierie et des technologies de 
pointe". 

Les deux parties ont également examiné les op-
portunités d'élargir la coopération dans les domaines 
de la transition énergétique, notamment la décarbo-
nation, la limitation des émissions de gaz, l'améliora-
tion de l'efficacité énergétique, le développement des 
projets de Sonatrach dans le domaine de l'hydrogène 
à bas carbone et de l'ammoniac vert, outre la moder-
nisation des infrastructures énergétiques, à travers la 
numérisation et les technologies intelligentes. 

A cette occasion, le ministre d'Etat a réaffirmé l'im-
portance de renforcer le partenariat avec la société 
"Siemens Energy", à même de soutenir les efforts de 
l'Algérie dans la modernisation de l'industrie énergé-
tique, le transfert de la technologie et des expertises, 

le développement des compétences nationales, tout 
en poursuivant la mise en œuvre des programmes de 
réduction de l'empreinte carbone, la limitation des 
émissions du gaz de méthane et le réduction des opé-
rations de torchage routinier du gaz. 

De son côté, M. Abbasi a réaffirmé la disposition 
de la société allemande à poursuivre l'accompagne-
ment des projets de développement du secteur des 
hydrocarbures en Algérie, en assurant des solutions 
innovantes et des techniques de pointe et en contri-
buant à la réalisation des projets stratégiques liés à la 
décarbonation, à la numérisation industrielle et à 
l'amélioration de la performance des infrastructures 
pétrolières et gazières, conclut le communiqué. 

RE 

Le ministre des Travaux publics et 
des Infrastructures de base, Abdelkader 
Djellaoui, a reçu, mardi, le ministre nigé-
rien de l'Equipement et des Infrastruc-
tures, Salissou Mahamane Salissou, 
avec lequel il a examiné les voies et 
moyens d'élargir les perspectives de 
coopération bilatérale et de partenariat 
dans les différents domaines du secteur, 
indique un communiqué du ministère. 

Cette rencontre, qui s'est déroulée au 
siège du ministère, s'inscrit dans le cadre 
du "renforcement des relations de coo-
pération entre les deux pays frères dans 
le domaine des infrastructures et des tra-
vaux publics, et de leur promotion au ni-
veau des relations historiques unissant 
les deux pays, en phase avec les orien-
tations des dirigeants des deux pays vi-
sant à élargir les perspectives de 
partenariat et d'intégration dans les diffé-
rents secteurs vitaux", selon la même 
source. 

A cette occasion, les capacités et les 
expertises dont dispose l'Algérie dans 
les domaines de la réalisation et du dé-
veloppement des infrastructures ont été 
passées en revue, notamment à travers 
les entreprises de réalisation, les bu-

reaux d'études et les laboratoires tech-
niques, outre l'expérience nationale ac-
quise dans la réalisation de grands 
projets dans les domaines des routes, 
des ports et des voies ferrées. 

Dans ce contexte, les deux parties ont 
évoqué la contribution des capacités na-
tionales au développement des réseaux 
routiers et leur extension vers l'espace 
africain, notamment à travers la Route 
transsaharienne, qui constitue un projet 
stratégique et prometteur pour renforcer 
l'interconnexion économique entre les 
pays qu'elle traverse, en particulier le 
Niger, et soutenir les échanges commer-
ciaux et le développement commun. 

A l'issue de cette rencontre, les deux 
ministres ont tenu une séance de travail 
élargie, consacrée au suivi de la mise en 
œuvre des accords et des programmes 
de coopération issus de la deuxième 
session de la Grande commission mixte 
algéro-nigérienne, tenue les 23 et 24 
mars à Niamey, ainsi qu'à l'évaluation de 
l'état d'avancement du projet de la Route 
transsaharienne et au renforcement des 
mécanismes de coopération technique y 
afférents, selon le communiqué. 

 RE
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Les journaux paraissant mardi
dans l’Est du pays ont mis en

avant, dans leur couverture de la
campagne électorale pour les

législatives du 2 juillet prochain,
la poursuite, par les partis

politiques et les listes
indépendantes en lice, de

l’intensification de leurs activités
sur le terrain, en se focalisant sur
l’explication du contenu de leurs

programmes électoraux et la
présentation de leurs visions
concernant le développement
local et la consolidation des

acquis réalisés.

Dans ce contexte, le journal
"Kawaliss El Djadida", édité à
Sétif, a souligné dans sa

couverture du quatorzième jour de la
campagne électorale l’accent mis par
les candidats sur la présentation de
leurs programmes et l’appel à une
forte participation au prochain scrutin.

Le même titre s’est arrêté sur les
activités de plusieurs responsables
de partis politiques sous divers titres,
notamment : "Les législatives, une
étape majeure pour poursuivre le
processus de développement et de
réformes" et "Appel à se rendre
massivement aux urnes pour réussir
les prochaines législatives", tout en
illustrant l’importance de cette
échéance nationale dans le
renforcement des institutions élues,

la poursuite des efforts de
développement et dans la prise en
charge des préoccupations des
citoyens.

De son côté, le quotidien
"Essarih", paraissant à Annaba, a
publié un article intitulé "Les
candidats unifient leur discours
autour du développement et du
renforcement des acquis sociaux".

Le journal y indique que la
campagne électorale se poursuit
dans les wilayas de l’Est du pays à un
rythme soutenu, à travers

l’intensification, par les candidats des
listes partisanes et indépendantes, de
leurs activités de proximité et de
rencontres directes avec les citoyens,
afin de gagner la confiance des
électeurs et de les convaincre de
l’importance de participer à ce scrutin,
considéré comme une étape
importante dans le processus de
renforcement des institutions élues et
d’ancrage de la pratique
démocratique.

Le même journal a également mis
en lumière la campagne lancée par

les acteurs de la société civile pour
sensibiliser à l’importance de la
participation aux élections
législatives.

Pour sa part, le quotidien "Annasr"
a continué la couverture du
déroulement de la campagne
électorale, dans un article intitulé "Les
candidats face à leur dernière chance
de convaincre les électeurs", écrivant
que la campagne électorale pour les
législatives du 2 juillet prochain
entame sa troisième et dernière
semaine dans un climat de forte
mobilisation des candidats. Ces
derniers s’emploient à mettre à profit
le temps restant de la campagne pour
attirer les électeurs et les convaincre
de l’importance d’une large
participation au prochain scrutin afin
d’asseoir un Parlement fort qui
incarne la volonté populaire, et ce, en
intensifiant le travail de proximité et
les meetings populaires, tout en
usant des plateformes des réseaux
sociaux dans le cadre d’une
campagne numérique ciblant
particulièrement les jeunes.

Quant au journal "Le Quotidien de
Constantine", il a mis en avant, sous
le titre "Le pari de la confiance et du
développement", la volonté des
différentes formations politiques de
sceller un "nouveau pacte de
confiance" avec le citoyen.   

R.A

Le Secrétaire général du Front de
libération nationale (FLN), Abdelkrim
Benmbarek, a mis en avant, mardi à Chlef,
l'importance d'une participation massive
aux législatives du 2 juillet prochain pour
élire les représentants du peuple à
l'Assemblée populaire nationale (APN),
estimant que cette échéance constitue
une étape politique et constitutionnelle
importante.  

Animant un meeting populaire à la
Maison de la culture dans le chef-lieu de
wilaya dans le cadre de la campagne
électorale pour les prochaines législatives,
M. Benmbarek a souligné que ce rendez-
vous électoral représente "une étape
politique et constitutionnelle importante et
aussi une occasion offrant au citoyen
l'opportunité de contribuer directement à
la prise de décision politique à travers ses
représentants à l'APN".

Il a ajouté que "les élections ne sont
pas une simple opération administrative
ou une procédure juridique, mais une
pratique démocratique qui reflète le niveau
de conscience du peuple algérien et sa
conviction quant au renforcement des

institutions de l'Etat", appelant les
citoyens à "participer massivement et à
voter en force" lors de ce scrutin. Le
secrétaire général du FLN a également
insisté sur la nécessité que cette
échéance permette l'émergence d'un
"Parlement fort, capable d'assumer ses
missions constitutionnelles en matière de
législation, de contrôle et d'évaluation des
politiques publiques, et œuvrant aussi à
l'amélioration du cadre juridique du
développement, de l'investissement et de
l'emploi". Evoquant les potentialités et les
atouts dont dispose la wilaya de Chlef
pour devenir "un important pôle national
de développement", il a relevé que son
parti défend "une vision nationale intégrée
fondée sur le soutien au processus de
développement, le renforcement de la
justice sociale, la promotion de l'économie
nationale et l'encouragement de
l'investissement productif".

Le secrétaire général du FLN devrait
animer, dans l’après-midi, un autre
meeting populaire dans la wilaya de
Tipasa. 

R.A

CHLEF
LE PROCHAIN SCRUTIN CONSTITUE

UNE ÉTAPE POLITIQUE ET
CONSTITUTIONNELLE IMPORTANTE 

Le président du Front El Moustakbal, Fateh
Boutbig, a souligné, mardi à Ouled Djellal, que les
élections législatives du 2 juillet prochain
représentent "une étape nationale cruciale pour la
construction d’institutions solides, la poursuite du
processus de développement et la préservation
des acquis". M. Boutbig a indiqué, lors d’un
meeting populaire à la maison de jeunes
Mohamed-Boudiaf, organisé dans le cadre de la
campagne électorale des prochaines législatives,
que cette échéance électorale constitue "une
occasion de renforcer la confiance entre le citoyen
et les institutions de l'Etat", considérant qu’une

large participation à ce scrutin est un "devoir
national". Le président du Front El Moustakbal a
ajouté que l'Algérie, qui "se construit grâce aux
efforts de ses enfants", sortira grandie par une
"participation active aux législatives, par le choix de
candidats capables de transmettre sincèrement les
préoccupations des citoyens." Présentant le
programme électoral de sa formation politique, M.
Boutbig a mis en avant "l'importance du secteur
agricole en tant que pilier essentiel d’un
développement durable", avant de souligner que
l’essor du secteur est "lié au renforcement de la
position de l'agriculteur et à la promotion de

l'investissement agricole". Après avoir exhorté les
électeurs à voter pour les candidats de son parti, le
même intervenant a souligné que les listes du Front
El Moustakbal "comprennent des compétences et
des jeunes cadres aptes à exercer leur
responsabilité en matière de législation et de
contrôle, au service de la patrie et des citoyens".

Le président du Front El Moustakbal animera
dans l'après-midi deux rassemblements similaires
à la salle "Riyad" de la wilaya d’El M'ghair et à la
maison de la culture "Mohamed-Lamine Lamoudi"
d'El Oued. 

R.A

OULED DJELLAL
UNE ÉTAPE CRUCIALE POUR POURSUIVRE LE DÉVELOPPEMENT ET

RENFORCER LES INSTITUTIONS

EL TARF
HADDAD APPELLE  À UNE 
"LARGE MOBILISATION

ÉLECTORALE"
Le secrétaire général du Front du militantisme national (FMN), Abdallah Haddad,

a appelé, mardi depuis la wilaya d'El Tarf, à une "large mobilisation électorale", lors
des législatives du 2 juillet prochain, soulignant qu'une forte participation à ce rendez-
vous national sera "un message fort reflétant l'attachement du citoyen à la poursuite
de la construction institutionnelle et au renforcement du processus démocratique".

M. Haddad a précisé, dans un meeting populaire dans la commune de Ben M'hidi,
dans le cadre de la campagne électorale des prochaines législatives, qu'une "forte
affluence aux urnes illustrera la prise de conscience des citoyens de l'importance
d'un engagement résolu dans le renforcement du processus démocratique", et
"contribuera efficacement à la sélection des représentants du peuple au sein des
institutions élues".

Evoquant le programme électoral de sa formation politique pour les prochaines
législatives, le secrétaire général du FMN a affirmé qu'il comprend "des solutions aux
questions posées et des visions à même de contribuer à poursuivre l'édification
nationale".

Pour M. Haddad, le vote du 2 juillet 2026 "représente une occasion d'impliquer de
jeunes talents et de leur permettre d'assumer des responsabilités et de contribuer à
la gestion des affaires publiques".

Il a également souligné la nécessité d'une participation "forte et responsable" aux
prochaines élections, étant un "devoir national" destiné à "choisir des députés de
l'Assemblée populaire nationale (APN) capables d'exprimer les préoccupations des
citoyens".

Après avoir rappelé l'importance du rôle des parlementaires dans la législation et
le contrôle, M. Haddad a appelé les citoyens à "être au rendez-vous" et à donner leur
voix aux candidats les mieux indiqués. 

R.A

CAMPAGNE ÉLECTORALE/LÉGISLATIVES 2 JUILLET 2026
CONSTANTINE

LE DÉVELOPPEMENT LOCAL AU CENTRE DES
DISCOURS DE LA CAMPAGNE ÉLECTORALE
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La Chine a imposé, le
lundi 22 juin, une série de
sanctions contre des di-

zaines d’entreprises améri-
caines. Cette décision

marque une nouvelle étape
dans les tensions commer-

ciales et diplomatiques
entre la Chine et les États-
Unis. Les mesures visent

principalement des sociétés
actives dans la défense et

dans le secteur stratégique
des terres rares, des res-
sources essentielles pour

l’industrie moderne. 

Selon le ministère du Commerce
chinois, dix entreprises améri-
caines sont désormais interdites

de recevoir des exportations de pro-
duits dits à double usage, c’est-à-dire
pouvant servir à la fois dans le do-
maine civil et militaire. La Chine a pré-
cisé que toute livraison en cours
devait s’arrêter immédiatement.
Parmi les sociétés concernées figu-
rent USA Rare Earth, qui cherche à
réduire la dépendance des États-Unis
vis-à-vis de la Chine dans le domaine
des terres rares, ainsi que Red Cat,
spécialisée dans les drones et les ro-
bots, et Aveox, fabricant de systèmes
électromécaniques de haute puis-
sance.

Dans un communiqué, Pékin a
dénoncé « l’acte inadmissible » du
gouvernement américain, qui avait ré-
cemment ajouté de nouvelles entre-

prises chinoises à sa liste des compa-
gnies militaires. Le Pentagone avait,
en effet, publié début juin une actuali-
sation de cette liste, regroupant plu-
sieurs dizaines d’entités considérées
comme liées à l’armée chinoise.
Parmi elles figurent des géants
comme Alibaba, Baidu et BYD. La
Chine avait alors exhorté les États-
Unis à cesser de réprimer ses socié-
tés.

Les sanctions chinoises ne se li-
mitent pas aux exportations. Le minis-
tère des Finances a annoncé que les
administrations publiques et les col-
lectivités locales ne pourraient plus
acheter les produits de 46 entreprises
américaines dans le cadre des mar-

chés publics. Cette interdiction vise
des acteurs majeurs de la défense
comme Lockheed Martin, Raytheon,
Boeing, General Dynamics ou encore
Sierra Nevada Corporation. Cela si-
gnifie que les institutions chinoises ne
pourront plus acquérir d’équipements
militaires ou technologiques fabriqués
par ces sociétés.

Ces annonces surviennent un peu
plus d’un mois après la visite du pré-
sident Donald Trump en Chine. Cette
rencontre avait été présentée comme
une étape vers une détente entre les
deux puissances, après des années
de guerre commerciale marquées par
des droits de douane élevés et de
multiples restrictions. À l’issue de

cette visite, la Chine avait même évo-
qué des discussions visant à réduire
certains tarifs douaniers et avait pro-
mis de prendre en compte les préoc-
cupations légitimes des États-Unis
concernant les terres rares.

Cependant, les nouvelles sanc-
tions risquent de raviver les tensions
diplomatiques et commerciales. Elles
interviennent alors que le président
chinois Xi Jinping doit se rendre aux
États-Unis à l’automne. Ce déplace-
ment, qui devait consolider le dia-
logue entre les deux pays, pourrait
désormais être compromis par ce cli-
mat de confrontation.

En ciblant des secteurs sensibles
comme la défense et les terres rares,
Pékin montre qu’elle est prête à ré-
pondre fermement aux mesures amé-
ricaines. Les terres rares sont des
ressources indispensables à la fabri-
cation de batteries, d’équipements
électroniques et de technologies mili-
taires. La décision chinoise pourrait
donc avoir des conséquences sur les
chaînes d’approvisionnement mon-
diales et sur les relations écono-
miques entre les deux premières
puissances de la planète.

Les États-Unis cherchent à limiter
l’influence de la Chine dans des sec-
teurs jugés cruciaux pour la sécurité
nationale, tandis que la Chine entend
défendre ses entreprises et affirmer
son autonomie. Les sanctions réci-
proques risquent d’alimenter un climat
de méfiance durable, qui pourrait
peser sur les négociations à venir et
sur la coopération internationale dans
des domaines aussi variés que la
technologie, l’énergie ou la défense. 

R.T

LA GUERRE ÉCONOMIQUE ENTRE TITANS CONTINUE

LA CHINE ANNONCE UNE SÉRIE DE SANCTIONS
CONTRE DES SOCIÉTÉS AMÉRICAINES

La flambée des prix de l’or et de plusieurs au-
tres métaux a incité, ces dernières années, de
nombreux pays africains à durcir leurs conditions
d’exploitation minière afin d’accroître la part na-
tionale des revenus tirés du sous-sol. Ces ré-
formes, bien qu’elles suscitent parfois des frictions
avec les opérateurs étrangers, gagnent progres-
sivement en ampleur et en portée.

En République démocratique du Congo, plu-
sieurs sociétés extractives ont récemment sollicité
un report de l’entrée en vigueur d’une obligation
leur imposant de transférer 5 % de leur capital à
leurs salariés congolais avant le 31 juillet pro-
chain. Selon des informations publiées la semaine
dernière par Reuters, les syndicats réclament au
contraire une application immédiate de cette dis-
position. Ce cas n’est pas isolé : il reflète un mou-
vement plus général sur le continent, où les
pouvoirs publics multiplient les outils destinés à
renforcer l’ancrage local de la manne minière.

Depuis des décennies, les États africains dis-
posent de trois leviers traditionnels pour prélever
une partie des richesses générées par l’extraction
: l’impôt sur les sociétés, les redevances propor-
tionnelles à la production, et les dividendes issus
de participations publiques directes dans les pro-
jets. Ces instruments ont été régulièrement res-
serrés, comme en témoignent les augmentations
des taxes sur l’or appliquées depuis 2024 dans
plusieurs pays, profitant de la vigueur des cours.
Mais à côté de ces outils classiques, d’autres mé-
canismes, moins connus du grand public, émer-
gent pour maximiser les retombées économiques
locales.

Au cœur des réformes récentes figure la no-
tion de « contenu local », qui englobe toutes les
mesures visant à intégrer davantage d’acteurs na-
tionaux dans la chaîne de valeur minière, au-delà
du simple prélèvement fiscal. La disposition
congolaise relative à l’actionnariat salarié s’inscrit
parfaitement dans cette philosophie : en permet-
tant aux employés de détenir collectivement 5 %
des parts des compagnies qui les embauchent, le
législateur entend leur offrir un accès direct aux
bénéfices de l’entreprise, complétant ainsi leurs

seuls revenus salariaux.
Ce principe se décline de manières diverses

selon les juridictions. Au Mali, le Code minier
adopté en 2023 ouvre la possibilité à des inves-
tisseurs privés nationaux d’acquérir, contre paie-
ment, jusqu’à 5 % du capital des sociétés
minières. L’Afrique du Sud, pionnière en la ma-
tière, a intégré depuis plusieurs années des exi-
gences de participation financière dans sa
politique de transformation du secteur extractif :
sa charte minière impose notamment que 5 % des
actifs soient détenus par les employés et 5 % par
les communautés riveraines, en complément
d’autres dispositifs visant à favoriser l’intégration
des populations historiquement marginalisées.

Les politiques de contenu local ne se limitent
toutefois pas à l’actionnariat. Elles touchent éga-
lement l’emploi, la sous-traitance et l’approvision-
nement en biens et services. Le Ghana, par
exemple, pousse progressivement les groupes
miniers à confier certaines opérations à des en-
treprises locales. Le Burkina Faso a adopté un
décret réservant certains postes de responsabilité
aux ressortissants burkinabè. La Côte d’Ivoire,
quant à elle, a validé en décembre 2025 sa poli-
tique nationale de contenu local dans le secteur
minier, qui vise à privilégier le recours à une main-
d’œuvre nationale qualifiée.

Autre volet essentiel de cette stratégie : les
fonds dédiés au développement des communau-
tés impactées par l’activité minière. Si les compa-
gnies finançaient déjà des projets sociaux via leur
responsabilité sociétale, plusieurs États tendent
désormais à encadrer ces contributions de ma-
nière contraignante. Au Burkina Faso, le Fonds
minier de développement local (FMDL) est ali-
menté par une taxe équivalant à 1 % du chiffre
d’affaires des titulaires de permis d’exploitation.
En RDC, le Code minier de 2018 a créé une Do-
tation de développement communautaire obli-
geant les entreprises à affecter au moins 0,3 %
de leur chiffre d’affaires à des projets au profit des
populations riveraines. Le Mali a emboîté le pas
en février 2025, avec des décrets opérationnali-
sant un Fonds minier de développement local, fi-
nancé par les exploitants industriels et artisanaux.

Au-delà des modalités concrètes, ces fonds
traduisent une volonté commune : faire en sorte

qu’une fraction des recettes extractives bénéficie
directement aux territoires qui subissent les nui-
sances sociales et environnementales de l’exploi-
tation.

Parallèlement, on observe une montée en
puissance de l’intervention publique dans la com-
mercialisation des minerais. Plusieurs gouverne-
ments ne se contentent plus de percevoir des
redevances a posteriori ; ils cherchent désormais
à s’impliquer dans l’écoulement d’une partie de la
production. En RDC, la Gécamines utilise ses fi-
liales de négoce pour commercialiser le cuivre et
le cobalt issus de ses participations. Le Ghana a
créé en 2025 le GoldBod, chargé de centraliser
l’achat, le raffinage local et la vente de l’or artisa-
nal et d’une partie de l’or industriel.

Cette évolution marque un renforcement de
l’emprise étatique au-delà de la fiscalité, avec
l’ambition de capter des marges commerciales,
des commissions et d’influencer les conditions de
vente à l’export. Pour les structures publiques ap-
pelées à jouer ce rôle, une montée en compé-
tence dans les arcanes du négoce international
sera déterminante pour transformer ces objectifs
en résultats tangibles.

L’ensemble de ces réformes témoigne d’un
changement de paradigme profond dans les pays
miniers africains. Leur efficacité réelle reste tou-
tefois à démontrer, notamment face aux risques
de perturbation opérationnelle dans un secteur
vital pour les budgets nationaux. Concernant le
recours accru aux entreprises et travailleurs lo-
caux, le défi majeur réside dans la disponibilité
d’une main-d’œuvre qualifiée et compétitive.
Comme le rappelle à l’Agence Ecofin l’expert Aha-
madou Mohamed Maiga, « les compagnies mi-
nières ne font pas appel aux entreprises locales
par charité, mais pour des raisons de perfor-
mance, de rentabilité et d’efficacité ». La gouver-
nance des fonds miniers et la capacité des
organismes publics à gérer ces nouvelles préro-
gatives constituent également des points d’atten-
tion critiques. Pour un continent africain toujours
plus convoité pour ses richesses du sous-sol, les
prochains chapitres de cette transformation res-
tent à écrire.

N.B

RESSOURCES AFRICAINES 

EN QUÊTE D’UN MEILLEUR PARTAGE DE LA VALEUR AJOUTÉE

Par Rihab Taleb

Par Nawal Bordji
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À l’initiative du Pakistan et du Dane-
mark, ce texte intervient dans un 
contexte marqué par une multipli-

cation des violences visant les forces de 
maintien de la paix. « Les attaques 
contre les soldats de la paix de l’ONU 
deviennent plus fréquentes et plus so-
phistiquées. Les Casques bleus sont de 
plus en plus ciblés, tandis que les au-
teurs échappent souvent à toute res-
ponsabilité », a souligné l’ambassadeur 
pakistanais Asim Iftikhar Ahmad. 

Selon lui, cette résolution constitue 
un signal fort de soutien à l’égard du 
personnel engagé sous la bannière des 
Nations unies. « Elle adresse un mes-
sage sans ambiguïté : les femmes et les 
hommes servant sous le drapeau onu-
sien bénéficient du plein appui du 
Conseil de sécurité », a-t-il affirmé. 

Approuvé à l’unanimité par les 
quinze membres du Conseil et soutenu 
par plus de 150 États, le texte rappelle 
que la lutte contre l’impunité des auteurs 
d’attaques contre les Casques bleus est 
indispensable pour prévenir de nou-
velles agressions et préserver l’efficacité 
des opérations de maintien de la paix. 

Dans cette perspective, la résolution 
demande au secrétaire général de 
l’ONU d’établir, dans les plus brefs dé-
lais après chaque future attaque, un 
rapport circonstancié retraçant claire-
ment les faits, puis de le transmettre aux 
autorités compétentes. 

Afin de renforcer l’efficacité des in-
vestigations menées par les Nations 
unies, le secrétaire général devra éga-
lement désigner un haut responsable 

chargé de coordonner les enquêtes, 
tout en facilitant, lorsque cela est néces-
saire, les procédures judiciaires 
conduites en coopération avec les États 
concernés. 

Le document exhorte par ailleurs 
l’ensemble des pays impliqués à coopé-
rer pleinement avec les mécanismes 
mis en place et à prendre toutes les dis-
positions nécessaires pour engager des 
poursuites contre les personnes recon-

nues responsables. 
Dans un souci de suivi plus rigou-

reux, le secrétaire général aura désor-
mais l’obligation de présenter chaque 
année un rapport détaillé sur l’ensemble 
des attaques dirigées contre les 
Casques bleus, permettant ainsi au 
Conseil de sécurité d’être officiellement 
et régulièrement informé des suites ré-
servées à ces affaires. 

L’adoption de cette résolution inter-
vient après plusieurs incidents meur-
triers ayant visé des membres des 
missions de maintien de la paix au cours 
des derniers mois. 

Depuis le début du mois de mars, 
sept Casques bleus de la Force intéri-
maire des Nations unies au Liban (Finul) 
ont notamment perdu la vie lors d’at-
taques menées par l’armée sioniste. 
D’après les statistiques de l’ONU, envi-
ron 4 500 Casques bleus issus de 134 
nationalités différentes sont décédés de-
puis 1948. Si la majorité de ces décès 
est liée à des accidents ou à des mala-
dies, près de 1 150 ont été causés par 
ce que l’organisation qualifie d’« actes 
malveillants ». 

KAD 

ATTAQUES CONTRE DES CASQUES BLEUS  

Le détroit d'Ormuz est entièrement ou-
vert aux navires commerciaux et aucun 
péage n'est exigé, a confié mardi aux jour-
nalistes Ali Bahreini, représentant perma-
nent de l'Iran auprès de l'Office des 
Nations Unies à Genève. 

Après 60 jours, cela dépendra des né-
gociations qui auront lieu entre l'Iran et les 
Etats-Unis, a ajouté M. Bahreini. 

Les négociateurs iraniens et améri-
cains ont conclu la première session des 
pourparlers au Bürgenstock, dans le cen-
tre de la Suisse, sur la mise en œuvre du 
protocole d'accord signé entre les deux 
pays la semaine dernière. 

D'après le protocole d'accord, les 
avoirs iraniens devraient être débloqués 
par les Etats-Unis, et l'Iran devrait avoir 
pleinement accès à ses avoirs gelés à 
l'étranger, a noté l'ambassadeur. 

"L'Iran est le seul pays à décider du 
sort de ces avoirs, et aucun autre pays ni 

aucune autre entité n'aura son mot à dire 
sur la manière dont ces avoirs doivent être 
utilisés par l'Iran", a-t-il souligné. 

M. Bahreini a par ailleurs réfuté l'affir-
mation des Etats-Unis selon laquelle l'Iran 
aurait accepté le retour des inspecteurs de 
l'Agence internationale de l'énergie ato-
mique (AIEA) sur son territoire. 

"Non, aucune décision de ce type n'a 
été prise, et il n'y a même pas eu de dis-
cussion à ce sujet", a affirmé M. Bahreini, 
selon qui les discussions sur les activités 
nucléaires iraniennes relèvent de la pro-
chaine étape. 

"Par conséquent, toute information 
fournie par différentes sources concernant 
la possibilité d'autoriser les inspecteurs à 
se rendre en Iran est erronée", a-t-il ajouté.  

 
RI 

NÉGOCIATIONS IRAN-USA  
LE DÉTROIT D'ORMUZ EST OUVERT 
 ET EXEMPT DE PÉAGE,  DÉCLARE 

L’AMBASSADEUR IRANIEN À GENÈVE 
Sept pays européens ont appelé 

mardi les Forces de soutien rapide 
(FSR), à "arrêter immédiatement" 
leur offensive sur El-Obeid, grande 
ville du sud du pays du Soudan. 

"Il existe désormais des signes 
crédibles d'une offensive imminente. 
Nous sommes à un moment critique, 
et la communauté internationale doit 
agir", indique le communiqué 
conjoint des ministres des Affaires 
étrangères de la France, l'Alle-
magne, l'Irlande, l'Italie, les Pays-
Bas, la Norvège et le Royaume-Uni. 

"Nous appelons les Forces de 
soutien rapide à arrêter immédiate-
ment leur attaque", ajoute le commu-
niqué. 

"Au cours des dernières se-
maines, des frappes répétées de 
drones sur El-Obeid ont tué des ci-

vils et provoqué de graves pénuries 
de carburant, de nourriture et d'eau", 
soulignent les sept pays dans leur 
communiqué. 

"Les civils doivent pouvoir quitter 
les lieux en toute sécurité, et toutes 
les parties doivent garantir un accès 
humanitaire rapide, sûr et sans en-
trave", exhortent-ils. 

Le Conseil de sécurité de l'ONU 
a exprimé samedi les mêmes inquié-
tudes et appelé les forces paramili-
taires encerclant El-Obeid à reculer. 

Le conflit au Soudan a fait des di-
zaines de milliers de morts et forcé 
plus de 11 millions de personnes à 
fuir leur foyer, créant ce que l'ONU 
décrit comme la plus grande crise de 
déplacés au monde.  

RI

DRAMES DU SOUDAN  
SEPT PAYS EUROPÉENS APPELLENT  

À UN "ARRÊT IMMÉDIAT" DES  
VIOLENCES À EL-OBEID 

Le dirigeant suprême de la République populaire 
démocratique de Corée (RPDC) s'est engagé à renfor-
cer les capacités de défense nationale lors d'une réu-
nion clé du Parti des travailleurs de Corée (PTC), a 
rapporté mardi l'agence de presse officielle KCNA. 

Kim Jong Un, secrétaire général du PTC, a tenu 
ces propos au cours de la deuxième session plénière 
du neuvième Comité central du PTC qui s'est tenue de 
samedi à lundi, selon KCNA. 

Il a déclaré que les Etats-Unis et la République de 
Corée "agissaient de manière de plus en plus ouverte 
pour renforcer et moderniser leurs forces armées dans 

la région", notamment en soutenant les efforts de la 
République de Corée visant à se doter de sous-marins 
à propulsion nucléaire, et qu'ils avaient "tenu une nou-
velle réunion du 'Groupe consultatif sur le nucléaire'", 
ce qui aggravait la situation dans la péninsule co-
réenne, selon l'agence de presse. 

Le dirigeant de la RPDC a préconisé d'accélérer la 
construction d'un croiseur lance-missiles stratégique 
de 10.000 tonnes, ainsi que le développement et la 
production d'armes conventionnelles performantes. 

Il a en outre souligné la nécessité d'assurer l'exé-
cution qualitative du projet en cours visant à fortifier la 

frontière méridionale, et d'édifier de nouvelles bases 
pour les flottes navales afin de renforcer les capacités 
de défense nationale. 

M. Kim a rappelé la politique étrangère de son 
pays, déclarant qu'"il est important que le secteur des 
affaires étrangères promeuve vigoureusement, de sa 
propre initiative, toutes les relations extérieures, en vue 
de les subordonner et de les orienter vers la protection 
des intérêts nationaux et la construction d'un pays riche 
doté d'une armée puissante", selon KCNA.  

RI 

CORÉE   
LE DIRIGEANT SUPRÊME S'ENGAGE À RENFORCER LA DÉFENSE NATIONALE LORS 

D'UNE RÉUNION CLÉ 

Un organe onusien a exprimé son inquiétude face 
à la détérioration alarmante de la sauvegarde des mi-
neurs palestiniens, conséquence directe des en-
traves coercitives appliquées par l’autorité 
d’occupation contre les associations locales de dé-
fense des libertés fondamentales, que ce soit dans 
la bande de Ghaza ou en Cisjordanie. 

Par voie de déclaration, le groupe d’experts des 
droits de l’enfant a vivement condamné « les agisse-
ments répressifs (de l’occupant) ciblant les ONG et 
les militants des droits humains, ainsi que les blo-
cages qui paralysent leurs opérations ». 

Selon ce même comité, ces agissements com-
prennent des incursions armées, des interdictions de 
déplacement, des pénalités économiques, des inti-
midations judiciaires et des campagnes discréditant 
les institutions, ce qui réduit leur marge d’action pour 

assister les jeunes victimes et répertorier les exac-
tions subies. 

Le comité a fait part de sa profonde préoccupa-
tion quant aux répercussions de telles mesures, rap-
pelant que ces acteurs assurent, depuis plusieurs 
décennies, une mission cruciale pour la protection 
des droits des enfants palestiniens. 

Il a prévenu qu’en l’absence de ces structures, 
les jeunes Palestiniens resteraient livrés à des at-
teintes répétées sans aucune sanction, et a réclamé 
la suppression des obstacles ainsi que la garantie 
d’un cadre sécurisé et autonome pour les travailleurs 
humanitaires. 

En parallèle, le Bureau de coordination des af-
faires humanitaires (OCHA) a constaté la persistance 
des hostilités contre les populations civiles en divers 
endroits, tout spécialement à Ghaza, où les bombar-

dements aériens et les tirs continuent de frapper les 
quartiers d’habitation. 

Par ailleurs, l’OCHA a souligné que les carences 
en carburant demeurent, obligeant les organismes 
d’aide à établir des ordres de priorité dans les pres-
tations essentielles. 

En Cisjordanie occupée, la conjoncture reste tout 
aussi inquiétante, avec une montée des violences 
émanant des colons et des forces d’occupation, 
selon le rapport onusien. 

Enfin, le comité a lancé un appel à la commu-
nauté planétaire afin qu’elle « renforce son action 
pour préserver les enfants palestiniens et exiger des 
comptes pour les transgressions perpétrées » par les 
troupes d’occupation dans les zones sous contrôle.  

KAD

ALERTE HUMANITAIRE POUR UNE GÉNÉRATION SOUS PRESSION 

L’ENFANCE PALESTINIENNE PRISE DANS L’ÉTAU DES RESTRICTIONS 

L’ONU RENFORCE LA LUTTE CONTRE 
 L’IMPUNITÉ  DE TELS  ACTES 

Le Conseil de sécurité de l’Organisation des Nations unies a adopté, mardi, une résolution destinée à 
renforcer les mécanismes d’identification des auteurs d’attaques mortelles perpétrées contre les 

Casques bleus, afin de favoriser leur poursuite devant la justice. 

Par Karim Akli Daoudi 
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Wikipédia, l’une des dix
plateformes les plus visi-
tées au monde, refuse de

céder aux intelligences ar-
tificielles pour la rédaction
de ses articles. Son cofon-

dateur Jimmy Wales in-
siste sur la nécessité de
préserver la fiabilité des
contenus, tout en négo-

ciant avec les géants de la
tech pour une “juste part”

d’utilisation de ses ser-
veurs.

L’encyclopédie en ligne Wiki-
pédia ne permettra pas à
l’intelligence artificielle de

modifier directement ses articles.
Son cofondateur, Jimmy Wales, a
affirmé lundi dernier qu’il ne faisait
pas assez confiance à cette tech-
nologie. « On ne laissera pas l’IA
éditer nos articles car on ne peut
pas vraiment lui faire assez
confiance », a-t-il déclaré en
marge d’un événement organisé
par Octopus Energy. Cette prise
de position intervient alors que les
usages de l’IA générative se mul-
tiplient dans le secteur de l’infor-
mation et suscitent des débats sur
la fiabilité des contenus.

« S’il est difficile de prévoir à
quoi ressemblera l’intelligence ar-
tificielle dans 25 ans, le problème

des hallucinations reste au-
jourd’hui extrêmement grave », a
reconnu Jimmy Wales. Pour l’en-
cyclopédie en ligne, qui ambi-
tionne de rassembler les savoirs
du monde grâce aux contributions
bénévoles, la fiabilité demeure
une priorité absolue. L’IA ne sera
donc pas autorisée à éditer direc-
tement les contenus. En re-
vanche, la plateforme envisage de
recourir à des agents IA pour sur-

veiller certains sujets peu média-
tisés. M. Wales cite l’exemple du
décès d’un professeur de biologie
âgé de 97 ans, passé inaperçu
dans les médias, mais qui pourrait
être signalé par un outil d’IA afin
d’être intégré aux pages concer-
nées.

Même si Wikipédia refuse de
confier sa rédaction à l'IA, les ro-
bots conversationnels, eux, se
nourrissent massivement de ses

données pour répondre aux ques-
tions de leurs utilisateurs. Par
conséquent, le site a fini par per-
dre environ 8 % de ses visiteurs
humains. Cette baisse est toute-
fois compensée par une forte
hausse des visites automatiques,
générées par les robots d’IA.
Classé parmi les dix sites les plus
consultés au monde, Wikipédia
voit cette diminution de fréquenta-
tion comme « significative, mais
pas désastreuse », précise Wales,
qui siège au conseil d’administra-
tion de la fondation Wikimédia. Le
modèle économique du site re-
pose en effet sur les dons, et non
sur le volume de trafic.

Wikipédia a également conclu
des accords avec plusieurs
géants de la technologie. Bien
que ses contenus restent accessi-
bles gratuitement, la plateforme
demande désormais aux entre-
prises d’intelligence artificielle, qui
l’assaillent de millions de re-
quêtes, de payer une juste part
afin de contribuer à la couverture
des coûts liés à l’utilisation de ses
serveurs. Le cofondateur de Wiki-
pédia ne précise pas le montant
de ces accords, mais affirme être
« plutôt satisfait des progrès »
réalisés : « Nous avons obtenu de
bons résultats avec de nombreux
grands acteurs et nous commen-
çons à bloquer ceux qui ne res-
pectent pas les règles. »

Y.A 

FIABILITÉ DES INFORMATIONS EN LIGNE

WIKIPÉDIA RESTE PRUDENTE FACE 
AUX DÉRIVES DE L’IA
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Par Yakout Abina

La Chine s’apprête à franchir une nouvelle
étape dans sa stratégie de développement
technologique. Les autorités de Pékin élaborent
actuellement un ambitieux programme
d’investissement évalué à près de 2 000
milliards de yuans, soit environ 295 milliards de
dollars, afin de mettre en place un vaste réseau
national de centres de données dédiés à
l’intelligence artificielle. Ce projet, qui devrait
s’étendre sur cinq ans, vise à doter le pays d’une
infrastructure de calcul de grande ampleur
capable de répondre aux besoins croissants des
entreprises, des instituts de recherche et des
administrations. Pilotée par la Commission
nationale du développement et de la réforme,
cette initiative prévoit de relier plusieurs pôles
de calcul répartis sur l’ensemble du territoire
chinois d’ici à 2028. L’objectif est de créer un
système intégré, puissant et décentralisé,
capable d’offrir des capacités de traitement
suffisantes pour soutenir l’entraînement et le
fonctionnement des modèles d’intelligence
artificielle de nouvelle génération. Cette feuille
de route mobilise déjà plusieurs organismes
publics, qui travaillent à la définition des priorités
technologiques, industrielles et financières du
programme. L’ampleur des sommes engagées
témoigne de la volonté de Pékin de se doter
d’une architecture numérique souveraine,
conçue pour soutenir la croissance de son
économie numérique et renforcer sa
compétitivité dans un secteur devenu
stratégique. Le futur réseau devrait être placé
en grande partie sous contrôle public. Les
géants étatiques China Mobile et China Telecom
sont appelés à jouer un rôle déterminant dans
l’exploitation des infrastructures et dans
l’interconnexion des différents centres de
données. Leur mission consistera notamment à
assurer la fluidité des échanges d’informations,
la stabilité des services et la sécurité des
opérations à l’échelle nationale. Au-delà de la
construction d’infrastructures, Pékin entend
également favoriser l’émergence d’une chaîne

d’approvisionnement entièrement nationale. Le
projet prévoit ainsi qu’au moins 80 % des
équipements utilisés soient fournis par des
entreprises chinoises. Cette préférence
accordée aux acteurs locaux constitue un
élément central de la stratégie industrielle du
pays.

Dans ce contexte, Huawei apparaît comme
l’un des principaux bénéficiaires potentiels du
programme. Le groupe est considéré comme
l’un des rares acteurs nationaux capables de
fournir des puces spécialisées dans
l’intelligence artificielle à grande échelle. À
l’inverse, les entreprises américaines Nvidia et
Advanced Micro Devices devraient voir leur
présence réduite dans ces nouveaux projets,
conséquence directe des choix stratégiques
opérés par les autorités chinoises.

Cette orientation ne constitue pas une
rupture. Elle s’inscrit dans le prolongement
d’une directive adoptée l’année dernière, qui
imposait déjà aux projets financés par des fonds
publics de privilégier exclusivement des semi-
conducteurs fabriqués en Chine. Pékin cherche
ainsi à réduire sa dépendance aux technologies
étrangères, notamment dans un contexte
marqué par les restrictions imposées par les
États-Unis sur l’exportation de composants
avancés. Le financement de ce gigantesque
chantier devrait reposer essentiellement sur la
dette publique. Les autorités envisagent
notamment d’émettre des obligations d’État
spéciales à très long terme, dont la maturité
dépasserait dix ans. Ce dispositif serait
complété par des fonds publics dédiés aux
secteurs jugés stratégiques, ainsi que par des
financements bancaires et des capitaux privés.

Cette initiative s’insère dans le cadre plus
vaste du programme des « Six Réseaux »,
dévoilé en début d’année par le gouvernement
chinois. Ce plan englobe plusieurs domaines
considérés comme essentiels pour le
développement du pays, notamment les
infrastructures hydrauliques, les réseaux
électriques, les transports et les capacités de
calcul informatique. L’un des enjeux majeurs du
projet concerne justement l’intégration des

centres de données au réseau électrique
national. La Chine souhaite, à l’horizon 2028,
disposer d’un système cohérent et entièrement
opérationnel, capable d’alimenter efficacement
l’ensemble des infrastructures numériques du
pays. Cette échéance correspond à une période
où la demande en puissance de calcul connaît
une croissance spectaculaire, portée par le
développement rapide des applications
d’intelligence artificielle et par l’entraînement de
modèles toujours plus complexes et plus
gourmands en ressources. Le programme
s’inscrit également dans les objectifs du
quinzième Plan quinquennal chinois, qui couvre
la période allant jusqu’en 2030 et place les
infrastructures numériques au rang des priorités
nationales. Selon le directeur de la Commission
nationale du développement et de la réforme, le
marché chinois de l’intelligence artificielle
pourrait dépasser les 10 000 milliards de yuans
avant la fin de la décennie, confirmant ainsi les
ambitions du pays dans ce domaine.

Parallèlement, Huawei a déjà accéléré la
commercialisation de sa puce d’intelligence
artificielle 910C, tandis que les sanctions
américaines continuent d’inciter les entreprises
chinoises à investir davantage dans des
solutions nationales. Les restrictions imposées
par Washington sur les semi-conducteurs les
plus avancés ont en effet renforcé la
détermination de Pékin à développer une
industrie technologique autonome.

La réussite de ce vaste programme dépendra
toutefois de la capacité des fournisseurs chinois
à répondre à une demande considérable en
composants de pointe. Malgré les progrès
réalisés ces dernières années, l’industrie
nationale reste confrontée à des obstacles
technologiques importants, notamment dans le
domaine de la gravure des puces de dernière
génération. La Chine devra donc relever ce défi
si elle veut concrétiser son ambition de devenir
l’une des premières puissances mondiales de
l’intelligence artificielle et disposer d’une
infrastructure numérique totalement souveraine.

S.N.O

POUR AVOIR SON EMPIRE DE L’INTELLIGENCE ARTIFICIELLE
LA CHINE INVESTIT MASSIVEMENT

Par Salim Nait Ouguelmim
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Le Nigeria, premier producteur
et exportateur africain de gingem-

bre, fait face depuis 2023 à une
grave crise phytosanitaire qui a
fait chuter sa production de plus

de 75 %. Grâce au programme
GVCRSP lancé par le Fonds natio-

nal de développement agricole
(NADF) en partenariat avec l'Insti-
tut national de recherche sur les
racines et tubercules (NRCRI),
Abuja mise sur des semences

saines, la recherche et l'innova-
tion pour redresser ce secteur

vital. Cette initiative vise non seu-
lement à restaurer les volumes
mais aussi à conquérir de nou-
veaux marchés et à renforcer la

résilience face aux maladies.

Première puissance agricole
d’Afrique, le Nigeria déploie
une stratégie ambitieuse pour

relancer sa filière gingembre, dure-
ment éprouvée par une épidémie.
Premier producteur du continent, le
pays voit dans ce rhizome une op-
portunité économique majeure pour
ses paysans et son économie. Le
programme Ginger Value Chain Re-
covery and Sustainability Pro-
gramme (GVCRSP), lancé le 19 juin
2026 par le NADF en collaboration
avec le NRCRI, constitue un vérita-
ble tournant dans la politique agri-
cole nationale. Il repose sur un
triptyque : distribution de matériel
végétal sain, multiplication de se-
mences résistantes et renforcement
de la recherche pour éviter de nou-
velles catastrophes.

Depuis 2023, une maladie fon-
gique appelée gingerblight a ravagé
les principales zones de production,
notamment dans l'État de Kaduna,
principal bassin de culture du pays.
La production est passée de plus de
800 000 tonnes en 2022 à moins de
100 000 tonnes en 2023, selon les
données de l'AFEX Commodities
Exchange. En 2024, elle s'est légè-
rement redressée à environ 160 000
tonnes, mais reste très loin des ni-
veaux d'avant crise. Cette chute a
entraîné une forte baisse des expor-

tations, passant de 41 millions de
dollars en 2022 à seulement 11,5
millions en 2025.

Face à cette situation alarmante,
les autorités nigérianes ont réagi ra-
pidement. Dès 2024, un comité na-
tional de lutte contre la maladie a été
créé et un fonds d'urgence de 1,6
milliard de nairas (environ 1,2 million
de dollars) a été alloué aux petits ex-
ploitants. Le nouveau programme
GVCRSP va beaucoup plus loin. Il
prévoit la fourniture de six tonnes de
rhizomes de gingembre de qualité
certifiée pour relancer les planta-
tions. L’accent est mis sur des se-
mences saines, obtenues par
culture de tissus en laboratoire. L'ob-
jectif est de briser le cycle de la ma-
ladie et de restaurer la confiance
des agriculteurs.

Mme IjeomaAdammaAgoha, se-
crétaire permanente du ministère de
l'Agriculture de l'État d'Abia, a souli-
gné l'ambition de ce programme : «
La réponse que nous lançons au-
jourd'hui va au-delà de la simple re-
lance. Il s'agit de reconstruire des
systèmes plus solides, de restaurer

la confiance des agriculteurs et d'as-
surer une durabilité à long terme
grâce à la science, à la technologie
et à l'innovation. »

Parallèlement à ces efforts éco-
nomiques, la recherche occupe une
place centrale. Le NADF investit
dans les instituts comme le NRCRI
pour en faire des centres d'excel-
lence : laboratoires modernes, bio-
technologie, énergie renouvelable,
irrigation et plateformes numériques.
L'objectif est de passer d'une ges-
tion réactive des crises à une ap-
proche préventive, en dotant le pays
des capacités scientifiques néces-
saires pour anticiper les futures me-
naces phytosanitaires. Ces efforts
visent à développer des variétés ré-
sistantes et des pratiques adaptées
aux défis sanitaires et climatiques.

Cette relance s'inscrit dans un
contexte économique plus large. Le
marché mondial du gingembre dé-
passe les 4 milliards de dollars. Le
Centre du commerce international
(ITC) estime que le Nigeria pourrait
atteindre 86 millions de dollars d'ex-
portations annuelles d'ici 2030 s'il

structure mieux sa filière. D'autres
pays montrent la voie. L'Inde, pre-
mier producteur mondial, maintient
des volumes élevés grâce à des pra-
tiques durables et à la diversification
variétale. La Chine et le Népal mi-
sent sur la recherche et l'irrigation
pour stabiliser leur production.

Au-delà des enjeux écono-
miques, la relance de cette filière
revêt une dimension sociale impor-
tante. Une production abondante
permettrait de réintroduire cette
épice dans l'alimentation quoti-
dienne. Riche en composés actifs
comme le gingérol, le gingembre est
reconnu pour ses vertus digestives
et anti-inflammatoires. Il contribue
également à une alimentation équi-
librée bénéfique aux écoliers.

Gingerblight désigne une mala-
die fongique qui attaque les rhi-
zomes et les feuilles du gingembre,
entraînant un flétrissement et une
forte baisse des rendements. Le rhi-
zome est la partie souterraine du
plant, utilisée comme semence et
épice. Le matériel végétal sain fait
référence à des semences in-
demnes de maladies, obtenues par
culture de tissus en laboratoire.

La stratégie nigériane allie ur-
gence et vision à long terme. En sé-
curisant les semences, en boostant
la recherche et en visant les mar-
chés internationaux, le pays peut
non seulement retrouver son rang
de leader continental, mais aussi as-
seoir durablement sa présence sur
le marché mondial. Cette approche,
enrichie d'expériences d'autres na-
tions productrices, montre que face
aux crises phytosanitaires, l'innova-
tion et le soutien aux producteurs
restent les clés du succès. Si les ef-
forts portent leurs fruits, le Nigeria
pourrait non seulement reconquérir
sa place, mais aussi contribuer à la
sécurité alimentaire et à l'économie
rurale. Les informations proviennent
de sources officielles nigérianes
(NADF, NRCRI, AFEX) et d'orga-
nismes internationaux comme l'ITC,
garantissant une grande fiabilité.

C.S

AGRICULTURE

COMMENT LE NIGÉRIA A VAINCU 
SA CRISE PHYTOSANITAIRE

Deuxième poumon vert de la planète, les fo-
rêts d'Afrique centrale subissent une pression tou-
jours plus forte.

Pourtant, la récente hausse des cours du bois
pourrait être une opportunité inespérée pour
concilier économie et écologie. Selon la Banque
des États de l'Afrique centrale (BEAC), les prix
des produits forestiers ont grimpé de 2,9 % au
premier trimestre 2026, portés par une flambée
spectaculaire des grumes.  Selon l'Indice com-
posite des cours des produits de base publié par
la BEAC, les prix des produits forestiers exportés
par les six pays de la CEMAC ont progressé de
2,9 % au premier trimestre 2026 par rapport au
trimestre précédent. Cette hausse, bien plus forte
qu'au quatrième trimestre 2025 (+1,5 %), est tirée
par les grumes (bois brut) dont les prix flambent
de 23,5 %, contre 12,2 % pour les sciages. Ces
données fiables reflètent une demande mondiale
soutenue.

Mais cette flambée des prix ne doit pas faire

oublier l'impact de l'exploitation intensive : défo-
restation et dégradation des écosystèmes. Les fo-
rêts de la région, qui couvrent environ 240 millions
d'hectares, jouent un rôle crucial dans la capture
du carbone et la régulation du climat mondial.
Elles captent une grande partie du CO₂ respon-
sable du réchauffement, mais subissent les effets
de l'agriculture, de l'exploitation forestière et des
infrastructures. Face à ces menaces, les autorités
régionales ont décidé d'interdire les exportations
de grumes au plus tard en 2028.

Au Cameroun, par exemple, la part des
grumes dans les exportations a déjà été réduite
de moitié entre 2019 et 2023. Des arrêtés récents
interdisent l'exportation de nombreuses essences
précieuses comme l'Iroko ou le Doussié sous
forme brute, obligeant à une transformation lo-
cale. Cette mesure, soutenue par la RD Congo,
vise à réduire la pression sur les forêts primaires,
à préserver la biodiversité et à créer des emplois
dans la filière de transformation, tout en limitant

les coupes illégales.
Du point de vue environnemental, ce choix

crucial est indispensable. Transformer le bois sur
place permet de mieux exploiter la ressource, de
limiter les volumes exportés et d'encourager une
gestion forestière certifiée et durable. Elle contri-
bue à la lutte contre le changement climatique et
protège les habitats de nombreuses espèces me-
nacées. Les experts soulignent toutefois la néces-
sité d'accompagner cette transition par des
investissements dans des usines respectueuses
de l'environnement et un suivi rigoureux des
concessions forestières.

La flambée des grumes est une opportunité,
pas une fatalité. Si les pays de la CEMAC trans-
forment cette manne en investissements dura-
bles, la forêt d'Afrique centrale pourra rester le
poumon vert de la planète tout en faisant vivre
ses populations. La transition est engagée, mais
le chemin reste long.

C.S

AFRIQUE CENTRALE

LA PRÉSERVATION DES FORÊTS EN
QUESTION

Par Chaïmaa Sadou
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La ministre de la Formation et
de l'Enseignement profession-

nels, Nacima Arhab, a accueilli au
siège de son département minis-

tériel le PDG de Fiat Algérie, Raoui
Beji, pour examiner les perspec-
tives de renforcement de la coo-
pération entre les deux secteurs.
Les discussions ont porté princi-

palement sur le développement de
formations spécialisées dédiées

aux métiers de la construction au-
tomobile, selon un communiqué

publié mardi par le ministère.

Cette réunion de travail, organi-
sée lundi, a permis d'aborder
le renforcement de la coopé-

ration et du partenariat entre les
deux parties, en particulier dans le
domaine du développement des for-
mations liées à l'industrie automo-
bile et de l'amélioration des
compétences des ressources hu-
maines nationales, en adéquation
avec la dynamique industrielle que
connaît actuellement l'Algérie, pré-
cise la même source.

Les échanges ont également
abouti à l'annonce du lancement de
l'élaboration de programmes de for-

mation spécialisés et innovants
destinés aux métiers de la construc-
tion automobile, conformes aux
standards modernes. L'objectif est
de former une main-d'œuvre quali-
fiée capable d'accompagner le dé-
veloppement de l'industrie
mécanique nationale et d'accroître

sa compétitivité.
Les deux parties ont aussi exa-

miné les voies et moyens suscepti-
bles de renforcer la coopération
dans les domaines de la formation
pratique et du rapprochement entre
les centres de formation profession-
nelle et les entreprises industrielles,

afin d'adapter davantage les cursus
aux exigences réelles du marché du
travail, ajoute le communiqué.

Dans cette perspective, un inté-
rêt particulier a été accordé à la
mise en place d'un système de for-
mation intégré couvrant l'ensemble
des maillons de la chaîne de valeur
de l'industrie automobile. Une atten-
tion spécifique a été portée au ré-
seau national de sous-traitance,
notamment à travers la création de
spécialités de pointe répondant aux
besoins des petites et moyennes
entreprises déjà actives ou dési-
reuses de s'intégrer au système de
fabrication des pièces de rechange
ainsi qu'aux services industriels as-
sociés.

À l'issue de cette rencontre, les
deux parties ont réaffirmé leur vo-
lonté de poursuivre la coordination
et le travail commun afin de mettre
en place un partenariat stratégique
performant entre le secteur de la
Formation et de l'Enseignement
professionnels et Fiat Algérie, au
service du développement futur de
l'industrie nationale dans le do-
maine de la construction automo-
bile, conclut le communiqué. 

K.B

FORMATION PROFESSIONNELLE/FIAT ALGÉRIE 

VERS UN PARTENARIAT RENFORCÉ

PROMOTION DE L'ENTREPRENEURIAT,

LA CARAVANE "1800 MINUTES
AUTONOMISATION" SUSCITE UN

VIF ENGOUEMENT CHEZ LES
JEUNES

La caravane de sensibilisation "1800 minutes autonomisation" pour
promouvoir l'entrepreneuriat, lancée à l'initiative de l'Agence nationale
de gestion du microcrédit (ANGEM) a suscité, dans la wilaya d'Ouargla,
un vif engouement auprès du grand public, notamment les jeunes aspi-
rant à créer leurs propres projets d'investissement, a-t-on appris mardi
des organisateurs. 

Cette initiative a pour objectif de mieux informer les jeunes y compris
les porteurs de projets innovants sur les dispositifs d'accompagnement
et d'orientation, les programmes de formation disponibles, ainsi que les
différents formes de soutien offertes, tout en contribuant à l'ancrage de
l'esprit entrepreneurial et à l'élargissement des opportunités d'investis-
sement dans les micro-entreprises, a précisé à l'APS la chargée de com-
munication à l'antenne locale de l'ANGEM, Djamila Chebcheb. 

Débutée depuis le centre ville d'Ouargla, la caravane, qui se pour-
suivra jusqu'au 31 juillet courant, a déjà fait escale dans plusieurs lieux
au chef-lieu de wilaya, parmi lesquels les espaces verts du quartier En-
nasr, ceux avoisinant l'hôpital ophtalmologique, ainsi qu'à bord des
rames du tramway et la commune de Rouissat, avant de toucher, dans
les prochains jours, les communes d'Aïn El-Beida, N'goussa, Sidi-Khoui-
led et Hassi-Messaoud.

Elle a offert un cadre d'échanges directs avec les citoyens, à travers
des rencontres de proximité et des ateliers thématiques portant sur les
conditions de financement, les modalités d'accompagnement, en plus
les possibilités de coopération avec les partenaires et acteurs locaux, a-
t-on indiqué de même source.   

R.S

La Faculté de médecine de l’Uni-
versité "Abou Bakr Belkaïd" de
Tlemcen a abrité une session de for-
mation intitulée : "L’internationalisa-
tion comme pilier fondamental du
projet de l’établissement universi-
taire", a-t-on appris, mardi, auprès
des organisateurs. 

Le vice-recteur de l’Université de
Tlemcen chargé des Relations exté-
rieures, Hamza-Cherif Ali, a indiqué
à l’APS que cette formation, enta-
mée lundi pour une durée de trois
jours, réunit des représentants de
32 établissements d’enseignement
supérieur de l’Ouest du pays, ainsi
que des cadres et enseignants spé-
cialisés dans les domaines de la
coopération et des relations interna-
tionales.

Lors de la première journée de
cette rencontre, organisée dans le
cadre du projet "IBTIKAR" de renfor-
cement des capacités dans l’ensei-
gnement supérieur (CBHE), les
participants ont mis en avant les
atouts de l’université algérienne et
les moyens de les valoriser afin de
consolider ses relations avec les
universités étrangères et d’accéder
à davantage de projets internatio-
naux, a précisé la même source.

Cette session, animée par deux
expertes européennes membres du
projet "IBTIKAR", porte également

sur les approches modernes de l’in-
ternationalisation de l’université,
ainsi que sur les mécanismes favo-
risant son intégration dans le projet
institutionnel universitaire, à travers
une série d’ateliers et de présenta-
tions interactives.

M. Hamza-Cherif a souligné l’im-
portance de l’internationalisation
dans le développement de l’univer-
sité, le renforcement de sa compéti-
tivité, ainsi que son rayonnement
académique et scientifique. Il a af-
firmé qu’il est désormais indispensa-
ble d’intégrer la dimension
internationale dans les différents
programmes de formation et de re-
cherche scientifique, afin d’élargir
les perspectives de coopération, de
partenariat et d’échange d’exper-
tises avec les établissements uni-
versitaires et de recherche à travers
le monde.

Le projet "IBTIKAR", mis en
œuvre sur une période de trois ans,
dans le cadre d’un partenariat entre
le ministère de l’Enseignement su-
périeur et de la Recherche scienti-
fique et l’Union européenne, vise à
accompagner les établissements
universitaires dans l’élaboration de
stratégies d’ouverture à l’internatio-
nal et le renforcement de la coopé-
ration académique. 

R.C

COOPÉRATION UNIVERSITAIRE

UNE SESSION DE FORMATION
ORGANISÉE À TLEMCEN

Un premier groupe d'enfants de Tindouf a
quitté, mardi, la wilaya à destination des colo-
nies de vacances de Mostaganem, dans le
cadre du programme national de vacances et
de loisirs supervisé par le ministère de la Jeu-
nesse, a-t-on appris auprès de la Direction de
la jeunesse et des sports (DJS).

Ce premier contingent est composé de 135
enfants qui séjourneront au Centre de vacances
de Salamandre pour une durée de 22 jours, a-
t-on précisé.

Cette opération s'inscrit dans le cadre des
efforts visant à offrir aux enfants des espaces
de détente, de loisirs et de découverte durant la
période estivale.

Selon Ahmed Adji, cadre à la DJS de Tin-

douf, toutes les dispositions organisationnelles
et logistiques ont été prises afin d'assurer le dé-
placement des enfants dans les meilleures
conditions. Ces derniers ont d'abord été accueil-
lis à l'auberge de jeunesse, avant leur transfert
vers l'aéroport de Tindouf où l'ensemble des
services nécessaires à leur prise en charge a
été mobilisé.

Les enfants seront transportés par voie aé-
rienne à bord de vols d'Air Algérie à destination
de l'aéroport d'Oran, avant de poursuivre leur
trajet par voie terrestre en autocars vers Mos-
taganem.

La même source a précisé que l'encadre-
ment du séjour est assuré par des responsables
et accompagnateurs relevant du secteur de la

jeunesse et des sports de la wilaya de Tindouf,
afin de garantir le bien-être des enfants et leur
accompagnement tout au long de leur séjour.

Le wali de Tindouf, Mustapha Dahou a su-
pervisé le départ du premier groupe d'enfants
lors d'une cérémonie comportant des activités
récréatives et des jeux destinés aux enfants bé-
néficiaires, dans une ambiance de joie et d'en-
thousiasme partagée par les participants et
leurs parents. L'organisation de ces colonies de
vacances s'inscrit dans le cadre des actions vi-
sant à offrir aux enfants des espaces de détente
et d'épanouissement, tout en favorisant les
échanges culturels et sociaux entre les diffé-
rentes wilayas du pays, a-t-on souligné.  

R.S

DÉTENTE 

DÉPART  D'ENFANTS DE TINDOUF POUR MOSTAGANEM
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FOOT / COUPE DU MONDE 2026 (GR. J/2e JOURNÉE)

L'ALGÉRIE RENVERSE LA JORDANIE (2-1) ET SE
RELANCE DANS LA COURSE À LA QUALIFICATION

La sélection algérienne de football a signé une précieuse victoire face à son homologue jordanienne sur le score de
2 à 1 (mi-temps : 0-1), mardi au Levi's Stadium de Santa Clara, près de San Francisco (Californie/Etats-Unis), pour
le compte de la deuxième journée du groupe J de la Coupe du monde 2026, relançant ainsi ses chances de qualifi-

cation aux seizièmes de finale.

Après la défaite concédée
lors de la première jour-
née face à l'Argentine (0-

3), l'équipe nationale a puisé
dans ses ressources pour ren-
verser une situation compro-
mise face à une formation
jordanienne accrocheuse, qui a
longtemps cru tenir son premier
succès dans un Mondial.

Les hommes de Vladimir
Petkovic ont pourtant entamé la
rencontre avec prudence, tan-
dis que les Jordaniens se pro-
curaient la première occasion
dès la 4e minute sur une tête de
Nizar Al-Rashdan, non cadrée,
à la réception d'un coup franc
de Mousa Al-Tamari.

La réaction algérienne ne
tardait pas. Servi par Farès
Chaïbi dans la surface, Amine
Gouiri voyait sa tentative pas-
ser à côté (7e), avant que Riyad
Mahrez ne manque une pre-
mière opportunité intéressante
après un bon appel en profon-
deur (20e).

Malgré une possession de
balle favorable, les "Verts" pei-
naient à imposer leur rythme
face à un adversaire bien orga-
nisé. Les Jordaniens se mon-
traient même les plus
dangereux, notamment par Al-
Tamari, dont la frappe lointaine
était captée sans difficulté par
Luca Zidane (15e).

Mahrez se procurait ensuite
la plus nette occasion algé-
rienne de la première période,
mais butait sur l'excellente sor-
tie du gardien Yazeed Abu Laila
(34e). Une minute plus tard, les
Algériens réclamaient un pe-
nalty après une chute d'Aït-
Nouri dans la surface, sans
convaincre l'arbitre slovène
Slavko Vincic.

Dans la foulée, la Jordanie
ouvrait le score sur sa meilleure
action collective. Profitant d'une
relance ratée de Zerrouki, Abu
Taha combinait avec Al-Tamari
avant d'adresser un centre re-
pris au second poteau par Nizar
Al-Rashdan, qui trompait Zi-
dane d'un tir croisé à ras de
terre (36e, 1-0).

Au retour des vestiaires, Pet-
kovic procédait à un double
changement avec les entrées
de Bentaleb et Benbouali à la
place de Zerrouki et Boudaoui.
Un choix qui allait s'avérer dé-
terminant.

Plus entreprenants, les
"Verts" accentuaient leur pres-
sion. Maza se distinguait à plu-
sieurs reprises, obligeant Abu
Laila à une belle parade sur
une frappe puissante (55e),
avant de manquer le cadre
alors qu'il s’était créé une excel-
lente situation (61e).

La Jordanie résistait tant
bien que mal, mais subissait de
plus en plus les offensives algé-
riennes. Benbouali se signalait
d'abord d'une tête trop peu ap-
puyée sur un centre de Benta-
leb (65e), avant de remettre les
deux équipes à égalité quatre
minutes plus tard.

Sur un corner parfaitement
exécuté par Mahrez, l'attaquant
algérien plaçait une tête croisée
imparable dans le petit filet jor-
danien (69e, 1-1), récompen-
sant ainsi la domination
croissante des "Verts".

Revigorée par cette égalisa-
tion, l'Algérie poursuivait ses ef-
forts. Chaïbi testait encore la
vigilance d'Abu Laila (74e), tan-
dis que les Jordaniens com-
mençaient à accuser le coup
physiquement.

L'entrée de Hadj Moussa à
la place de Mahrez allait égale-
ment peser dans le dénoue-
ment de la rencontre. A l'origine
de plusieurs situations dange-
reuses sur coups de pied arrê-
tés, le nouvel entrant obtenait
un corner décisif à la 82e mi-
nute. Son centre était dévié par
Bensebaïni avant d'être repris
au second poteau par Gouiri,

qui poussait le ballon au fond
des filets malgré la sortie du
gardien jordanien (82e, 2-1).

Après une vérification de la
VAR, le but était validé, permet-
tant aux Algériens de prendre
l'avantage pour la première fois
de la rencontre. Les dernières
minutes voyaient les Jorda-
niens tenter de revenir au
score, sans parvenir à inquiéter
sérieusement une défense al-
gérienne mieux en place. Après
sept minutes de temps addition-
nel, l'arbitre mettait un terme à
la rencontre sur cette victoire al-
gérienne (2-1).

Grâce à ce succès, l'Algérie
rejoint l'Autriche à la deuxième
place du groupe J avec trois
points, derrière l'Argentine, déjà
qualifiée pour les seizièmes de
finale avec six unités. La Jorda-
nie ferme la marche avec zéro
point. Lors de la troisième et
dernière journée, prévue di-
manche prochain, l'Algérie af-
frontera l'Autriche à l'Arrowhead
Stadium de Kansas City (Mis-
souri), tandis que l'Argentine
sera opposée à la Jordanie à
l'AT&T Stadium d'Arlington
(Texas). Les deux rencontres
débuteront à 03h00 (heure al-
gérienne).

COMPOSITION DES DEUX
ÉQUIPES 

Algérie : Zidane, Belghali,
Aït-Nouri (Hadjam 85e), Mandi,
Bensebaïni, Boudaoui (Ben-
bouali 46e), Zerrouki (Bentaleb
46e), Maza, Mahrez (cap.)
(Hadj Moussa 76e), Gouiri (Be-
laïd 86e), Chaïbi.

Jordanie : Yazeed Abu Laila,
Ehsan Haddad (cap.), Abdallah
Nassib, Yazan Alarab, Husam
Abudahab (Obeid 90e+1), Mo-
hannad Abu Taha (Abu Ha-
sheesh 85e), Nizar Al-Rashdan,
Noor Al-Rawabdeh, Mahmoud
Almardi (Al Fakhouri 76e), Ali
Olwan (Shararh 90e+2), Mousa
Al-Tamari (Azaizeh 84e).

RS

IBRAHIM MAZZA ÉLU
HOMME DU MATCH

ENTRE L’ALGÉRIE ET LA
JORDANIE

L’international algérien Ibrahim Mazza a
été élu homme du match à l’issue de la ren-
contre remportée par la sélection nationale
face à la Jordanie (2-1), tôt ce mardi matin, au
Stade de San Francisco (États-Unis), dans le
cadre de la deuxième journée du groupe 10
des éliminatoires de la Coupe du monde
2026. Maza a obtenu cette distinction grâce à
une prestation remarquable et à sa contribu-
tion déterminante à la victoire des « Verts ».
Actif au milieu de terrain, il a joué un rôle cen-
tral dans la construction du jeu et l’animation
offensive, tout en assurant efficacement ses
tâches défensives. Sa performance en a fait
l’un des joueurs les plus en vue de la rencon-
tre.

Cette récompense vient couronner son ex-
cellent niveau de jeu et ses actions décisives
tout au long du match. 

Elle confirme également son importance
croissante au sein de l’effectif dirigé par le sé-
lectionneur national Vladimir Petković, ainsi
que sa capacité à faire la différence lors des
grands rendez-vous.

RS

LA VICTOIRE FACE À LA JORDANIE RENFORCE L'ESPOIR
DE QUALIFICATION DES «VERTS»

Le succès de l'équipe
nationale de football face à
la Jordanie (2-1), ce mardi
à San Francisco (Etats-
Unis), lors de la 2e journée
du groupe J de la Coupe
du monde 2026, a renforcé
ses chances de qualifica-
tion en 16es de finale
après une entame difficile
de tournoi. Menés au
score, les «Verts» ont
réussi à inverser la ten-
dance grâce à une meil-
leure maîtrise du jeu en
seconde période et à une
présence offensive plus
soutenue.

Selon des analystes, la
réaction collective de
l'équipe dans un contexte
où un nouveau faux pas
aurait considérablement
réduit ses chances de qua-
lification, est salutaire à
bien des égards.

Ils étaient unanimes à
souligner l'impact des
ajustements opérés par le
sélectionneur Vladimir Pet-
kovic au cours de la ren-

contre. Les changements
effectués après la pause
ont permis à la sélection
algérienne d'augmenter
son volume offensif et
d'exercer une pression
plus constante sur la dé-
fense jordanienne. A ce
titre, de nombreux obser-
vateurs ont mis en avant la
capacité de l'équipe à
conserver son organisa-
tion après l'ouverture du
score par l'équipe jorda-
nienne.   Contrairement à
certaines périodes obser-
vées lors du match face à
l'Argentine, les joueurs al-
gériens sont restés disci-
plinés dans leur approche,
parvenant progressive-
ment à reprendre le
contrôle du jeu.

Sur le plan individuel,
plusieurs éléments ont été
distingués. Le capitaine
Riyad Mahrez a retrouvé
une influence importante
dans l'animation offensive,
notamment dans les
phases de construction et

sur les balles arrêtées.
Amine Gouiri a, pour sa
part, confirmé son rôle
central dans le secteur of-
fensif grâce à son activité
et à sa mobilité. L'apport
des remplaçants a égale-
ment retenu l'attention des
analystes, particulièrement
celui de Nadhir Benbouali
dont l'entrée a contribué à
modifier la dynamique de
la rencontre. Au-delà des
individualités, il y a lieu de
relever la cohésion affi-
chée par l'ensemble du
groupe et la qualité de la
réaction collective. Cette
capacité de rebond consti-
tue, estiment ces mêmes
analystes, l'un des princi-
paux enseignements de la
rencontre. La victoire face
à la Jordanie permet à l'Al-
gérie d'aborder dans de
meilleures conditions son
prochain rendez-vous de-
vant l'Autriche, qui sera
décisif dans la course à la
qualification.

RS



12 ENTRE NOUSMercredi 24 Juin 2026

Le ministère de la Culture et
des Arts et les Scouts musulmans
algériens préparent une conven-
tion ambitieuse axée sur la pré-

servation du patrimoine,
l’éducation et la promotion des

valeurs citoyennes

La ministre de la Culture et des
Arts, Malika Bendouda, s'est en-
tretenue avec le Commandant

général des Scouts musulmans algé-
riens (SMA), Abderrahmane Ham-
zaoui, afin d'examiner les voies et
moyens susceptibles de consolider la
coopération et le partenariat entre les
deux institutions dans les domaines
culturel et éducatif. Cette démarche
vise notamment à préserver le patri-
moine national et à renforcer l'identité
nationale auprès des jeunes généra-
tions, indique un communiqué du mi-
nistère.

Mme Bendouda a animé, au siège
du ministère, une réunion de travail
avec M. Hamzaoui, à laquelle ont pris
part des responsables des deux insti-
tutions. Cette rencontre a été consa-
crée à l'étude des perspectives de
coopération ainsi qu'au renforcement
du partenariat institutionnel entre les
deux parties.

Les discussions ont porté sur l'éla-
boration d'une convention de coopé-
ration ambitieuse destinée à instaurer
un cadre opérationnel solide favori-

sant la coordination et l'action com-
mune. Celle-ci reposera sur une
feuille de route précise et sur un pro-
gramme annuel intégré d'activités cul-
turelles et éducatives, articulé autour
de plusieurs axes stratégiques ma-
jeurs. Il s'agit notamment de la préser-
vation et de la valorisation du
patrimoine culturel national, matériel
et immatériel, de la sensibilisation des
jeunes générations à son importance,

de l'ancrage des valeurs d'écoci-
toyenneté, de la promotion de la cul-
ture de la protection de
l'environnement naturel et des sites
culturels, ainsi que du développement
chez les enfants et les jeunes du goût
de la découverte et de l'attachement
au riche patrimoine national.

Selon la même source, la conven-
tion englobera également des actions
de formation et d'encadrement cultu-

rel spécialisé au profit des scouts et
des animateurs d'activités destinées
à la jeunesse. Elle prévoit aussi un
accompagnement de la diplomatie
scoute afin de renforcer le rayonne-
ment international de l'Algérie et de
mettre en avant la richesse de son pa-
trimoine culturel et civilisationnel dans
les différentes instances régionales et
internationales.

À cette occasion, Mme Bendouda
a insisté sur l'importance de coordon-
ner les efforts et de mobiliser les
moyens disponibles pour encadrer et
dynamiser l'action culturelle à travers
l'ensemble du territoire national. Elle
a également recommandé une plus
grande implication des SMA dans les
programmes, les manifestations et les
grands festivals nationaux, dans le
but de consolider les valeurs de ci-
toyenneté et d'appartenance natio-
nale, tout en préservant la mémoire
nationale de l'oubli.

Pour sa part, M. Hamzaoui a salué
l'intérêt particulier accordé par la mi-
nistre de la Culture et des Arts au
mouvement scout ainsi qu'à son rôle
éducatif et social de premier ordre.

Se félicitant des résultats de cette
« rencontre fructueuse », il a réaffirmé
la disponibilité totale des SMA à met-
tre en œuvre les programmes com-
muns et à contribuer activement à la
réussite des projets culturels et édu-
catifs destinés aux jeunes dans les
différentes wilayas du pays.

A.B

CULTURE ET SCOUTISME 

POUR UN PARTENARIAT 
AU SERVICE DE LA JEUNESSE

Ce mardi, à Alger, Malika Bendouda,
ministre de la Culture et des Arts, a
inauguré un séminaire consacré à la
répression du commerce clandestin
des objets patrimoniaux. Cette rencon-
tre s’inscrit dans le cadre de la mission
effectuée en Algérie par une représen-
tation de l’Organisation pour la sécurité
et la coopération en Europe (OSCE).

Cette réunion s’inscrit dans la dyna-
mique visant à consolider les dispositifs
de coopération et les échanges de pra-
tiques en matière de sauvegarde du
patrimoine et de répression de son tra-
fic illégal.

Jusqu’au 26 juin, cet atelier réunit
des spécialistes étrangers venus de di-
vers pays d’Europe ainsi que du Ca-
nada, aux côtés d’experts algériens
issus des institutions sécuritaires et des
différents secteurs œuvrant pour la
conservation du patrimoine culturel.

Prenant la parole devant les mem-
bres de l’OSCE, Mme Bendouda a rap-
pelé que la sauvegarde des biens
culturels relève d’un devoir national et
souverain, participant à la fois à la dé-
fense de la mémoire collective du pays
et du legs commun à toute l’humanité.

Elle a précisé que, face à la montée
des périls affectant le patrimoine – tra-
fic, vols, contrebande et criminalité
transnationale organisée – l’Algérie a
mis en œuvre une stratégie intégrée,
axée sur le renforcement des cadres
juridique et institutionnel, l’amélioration
de la coordination intersectorielle et
l’accroissement de la coopération inter-
nationale et régionale en la matière.

L’Algérie, a-t-elle poursuivi, a institué
très tôt des structures spécialisées
dans la répression des infractions
contre les biens culturels, en lien avec

ses services de sécurité partenaires,
ce qui a marqué une avancée décisive
vers l’instauration d’un système natio-
nal dédié à la protection de ces biens,
assurant la coordination opérationnelle
sur le territoire.

Elle a également annoncé que près
de 15 000 objets culturels ont été
confisqués et restitués au cours de
l’année 2025, et a rappelé que l’Algérie
a subi, durant 132 ans de colonisation
française, une spoliation massive de
son patrimoine et l’exil d’un grand nom-
bre de ses œuvres vers l’étranger.

Dans cette optique, la ministre a af-
firmé que l’Algérie maintient ses ac-
tions pour rapatrier ses biens culturels
dispersés hors de ses frontières, en
coopération avec les instances interna-
tionales compétentes, au premier rang
desquelles l’UNESCO.

Par ailleurs, après avoir exposé les
finalités et les attributions de son orga-
nisme, Walter Cameron, responsable
du groupe de travail sur les crimes
contre le patrimoine culturel (HCTF) au
sein de l’OSCE, a félicité l’initiative al-
gérienne de coopération et de partena-
riat, destinée à harmoniser et renforcer
les compétences en matière de lutte
contre le trafic illicite, à identifier les
voies de préservation et à tisser des
liens plus étroits entre l’Europe et ses
partenaires du Moyen-Orient et
d’Afrique du Nord.

La première journée de ce sémi-
naire a donné lieu à plusieurs commu-
nications, traitant notamment du cadre
législatif pour la protection du patri-
moine en Algérie, ainsi que du rôle des
forces navales, des garde-côtes, des
unités de gendarmerie et de la police
nationale dans la traque des filières cri-
minelles œuvrant au trafic clandestin
des biens culturels.   

Y.D

QUAND LES TRADITIONS S’ADAPTENT À
LA MODERNITÉ 

LA  SBEIBA, DE LA MÉMOIRE
VIVANTE AU PARI DU

DÉVELOPPEMENT
NUMÉRIQUE

Des journées d'études consacrées au patrimoine et intitulées
"Sbeiba, de la mémoire vivante au pari du développement numé-
rique", se tiennent à Djanet, dans le cadre des activités du 17e Fes-
tival culturel local de la Sbeiba (22-26 juin), a-t-on appris mardi des
organisateurs.

Intervenant à cette occasion, le membre du comité d'organisation
du Festival, Othmane Belankas a indiqué que le choix du thème
s'inscrit dans le cadre des efforts visant à valoriser ce patrimoine
culturel et le préserver, à travers l'exploitation des supports numé-
riques modernes et assurer de la sorte la préservation de la mé-
moire collective liée à l'événement et sa transmission aux
générations futures.

Il a précisé que l'un des principaux objectifs de cette édition est
de faire évoluer la manifestation de la Sbeiba de la sphère de la
transmission orale du patrimoine à celle de la documentation et de
la valorisation numériques, dans un contexte de mutations techno-
logiques effréné que connaît le monde.

L'orateur a ajouté que cette journée d'étude constitue un espace
scientifique destiné à débattre des mécanismes de sauvegarde du
patrimoine de la Sbeiba, avec la participation de professeurs et de
chercheurs issus de plusieurs régions du pays et de l'étranger, en
procédant à une analyse profonde de la Sbeiba dans ses dimen-
sions culturelle, touristique et médiatique numérique.

Au programme de ces journées d'études, figurent une série d'in-
terventions traitant des dimensions anthropologiques, sociales et
culturelles de la Sbeiba, ainsi qu'une étude sur l'apport du patri-
moine culturel immatériel au développement numérique et écono-
mique, et du rôle du Festival dans la dynamisation de l'économie
locale et la promotion du tourisme culturel et saharien.

Selon les organisateurs, la rencontre vise également à présenter
la Sbeiba comme un levier de développement local et un atout cul-
turel et touristique susceptible de contribuer au renforcement de l'at-
tractivité économique de la région, à travers la valorisation du
patrimoine culturel et son rayonnement à l'échelle nationale et in-
ternationale.  

R.C

LUTTE CONTRE LE PILLAGE CULTUREL 
OUVERTURE D’UN ATELIER 

AVEC L’OSCE

Par Ali Boudefel

Par Yousra Dali
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Apartheid, génocide :
ces mots sont nécessaires,
juridiquement établi pour
l’un [4, 6, 7, 8], en voie de
qualification pour l’autre

[2, 14]. Ils sont aussi insuf-
fisants pour décrire ce qui

se construit sous nos
yeux. 

Apartheid, génocide : ces mots
sont nécessaires, juridique-
ment établi pour l’un [4, 6, 7, 8],

en voie de qualification pour l’autre
[2, 14]. Ils sont aussi insuffisants
pour décrire ce qui se construit sous
nos yeux.  L’apartheid sud-africain
voulait exploiter une main-d’œuvre ;
il avait besoin du corps noir vivant,
productif, contenu. La logique à
l’œuvre en Palestine n’est pas l’ex-
ploitation mais la soustraction : ren-
dre une population superflue,
déplaçable, effaçable — la doctrine
de la maison familiale comme cible
[11], le seuil de cent morts civils
comme variable acceptable, l’algo-
rithme comme chaîne de production.
C’est en cela que le système excède
l’apartheid classique : non par l’in-
tensité de la haine, mais par la na-
ture industrielle du projet, et par sa
diffusion en temps réel devant l’hu-
manité entière. Achille Mbembe avait
nommé cela à l’avance : le pouvoir
souverain de décider qui peut vivre
et qui doit être exposé à la mort [19].

Gaza, laboratoire mondial
Car rien de tout cela ne reste

confiné à Gaza. Le journaliste aus-
tralien Antony Loewenstein l’a docu-
menté dans son ouvrage The
Palestine Laboratory (Verso, 2023,
prix Walkley) : ce qui est éprouvé sur
les Palestiniens devient, sitôt « testé
au combat », un produit d’exporta-
tion [21]. Israël, neuvième exporta-
teur d’armes mondial pour un pays
de moins de dix millions d’habitants,
a capté 40 % des financements
mondiaux du secteur cyber en 2021
; ses drones, rodés sur la bande de
Gaza et le Sinaï, équipent au-
jourd’hui Frontex aux frontières de
l’Europe ; son logiciel d’espionnage
Pegasus, développé par NSO
Group, a été vendu à des démocra-
ties comme à des dictatures pour
surveiller journalistes et opposants
bien au-delà du Proche-Orient. La-
vender et « Where’s Daddy ? » ne
resteront pas une exception ga-
zaouie : ce sont des prototypes. La
surveillance algorithmique, le ciblage
automatisé, la militarisation de l’intel-
ligence artificielle et l’érosion métho-
dique des protections juridiques qui
les accompagne — tout cela, une
fois éprouvé sur une population
qu’on a rendue indéfendable, de-
vient un standard mondial, vendu
salon après salon. Gaza n’est pas
seulement une tragédie : elle est,
structurellement, le laboratoire du
siècle qui commence.
Les complices — car nul régime

ne brûle un pays tout seul
Une telle architecture ne tient pas

sans charpentiers. Les États-Unis

ont opposé, à répétition, leur veto au
Conseil de sécurité, tout en demeu-
rant le premier fournisseur d’armes
— et en sanctionnant jusqu’aux ex-
perts onusiens qui documentent les
faits. L’Allemagne — deuxième four-
nisseur d’armes — a vu le Nicaragua
la traîner devant la CIJ pour compli-
cité de génocide en raison de ses li-
vraisons militaires : que la nation
porteuse de la mémoire d’Auschwitz
se retrouve mise en cause pour avoir
armé ce que ses propres historiens
de l’Holocauste nomment un géno-
cide est l’ironie tragique de notre siè-
cle. La Convention de 1948 le
prévoit explicitement : la complicité
est un crime au même titre que l’acte
[15]. L’avis de la CIJ de juillet 2024 a
rappelé à tous les États leur obliga-
tion de ne pas reconnaître, ni aider,
ni assister la situation illicite [4]. Le
silence n’est pas neutre. Le silence
est juridiquement qualifiable.

Malek Bennabi parlait de coloni-
sabilité — cette disposition intérieure
qui rend un peuple colonisable avant
même d’être colonisé [20]. Il existe
une colonisabilité morale des puis-
sants : cette aptitude à tout voir, tout
chiffrer, tout faire vérifier par leurs
propres experts — et à sanctionner
les vérificateurs plutôt que les véri-
fiés.

L’Histoire, cette fois, ne manquera
pas d’archives. Elle aura les chiffres,
validés par les pairs. Elle aura les
lois, citées par les cours. Elle aura le
code source de la machine à tuer,
documenté par des officiers du ren-
seignement eux-mêmes. Elle aura
les témoins, jusque dans les chaires
d’études sur l’Holocauste à Jérusa-
lem. La seule question qu’elle po-
sera à notre génération n’est pas «
saviez-vous ? » — nous savions
tout, jusqu’au taux d’erreur de l’algo-
rithme. Elle sera : pourquoi, ayant
tous les noms, toutes les preuves,
toutes les lois et tous les tribunaux,
tant d’États ont-ils encore choisi de
sanctionner les témoins plutôt que
d’arrêter le feu ?

« Tout le Liban doit brûler », a-t-il
dit. Retenons la phrase. Non comme
une menace de plus, mais comme
un aveu : celui d’un ordre qui,
n’ayant plus de stratégie, n’a plus
que l’incendie — et qui compte, une

fois de plus, sur notre habitude de
détourner les yeux.

Laala Bechetoula
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Internet, Facebook et les réseaux sociaux sont désormais ancrés dans notre vie quotidienne. On y trouve de tout. Mais nous, nous nous
intéresserons uniquement aux productions de ceux et celles qui font de ces formidables moyens de communication des outils utiles au
service du savoir, de la culture et de la réflexion positive qui rassemble autour des valeurs hautement humaines auxquelles les Algé-

riennes et les Algériens ont de tout temps adhéré. Cette page accueille aussi les publications du monde arabe et du continent africain.
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L'ORIGINE DU DIVORCE
Il était une fois un homme et une femme mariés qui vi-

vaient heureux. Lui allait à la chasse et elle cultivait un
grand champs de maïs qui s'étendait à l'infini. Malheureu-
sement, un groupe de gorille venait régulièrement piller la
récolte. Un jour, il fut sollicité par sa femme pour chasser
les gorilles qui endommageaient le champs. Mais il refusa,
disant que s'il surveillait un coin, les gorilles allait saccager
de l'autre côté.

Un matin, la femme en eut assez et décida de chasser
elle-même les gorilles de son champs. Elle emporta au
champs le carquois et l'arc de son mari pendant que celui-
ci dormait. Arrivée là-bas, elle se mit à l'affût, bien cachée
derrière un buisson. Peu de temps après, tout un groupe
de singe arriva pour prendre le petit déjeuner. La femme
sorti une flèche du carquois et la décrocha sur le plus gros
d'entre eux, leur chef, qui s'écroula. Les gorilles s'enfuirent
en emportant le corps inanimé de leur chef. De retour au
village, la femme alla annoncer à son mari qu'elle s'était
occupée elle-même des bêtes qui ravageaient sa récolte.
Au lieu de la féliciter, l'homme se mit en colère sous pré-
texte qu'elle avait perdu sa flèche. Elle fut donc obligé de
retourner sur ses pas pour la récupérer. Dans son chagrin
elle se mit à chanter :

Tiandé kwouè oho dé kwouè, tiandé
Ta di tabassoué, tiandé
Bou ayé soun, tiandé
Soun ayé bou, tiandé
Djrou ayé cloui, tiandé
Cloui ayé djrou, tiandé (etc)
(l'auditoire reprend " tiandé " à la fin de chaque phrase

du conteur)
Mince alors ! aller chez les gorilles, aller chez les go-

rilles, mince alors !
La flèche a atteint quelle partie d'abord ? mince alors !
La jambe ou le bras ? mince alors !
Le bras ou la jambe ? mince alors !
La tête ou le ventre ? mince alors !
Le ventre ou la tête ? mince alors !(etc)
Elle marcha pendant deux jours et une nuit en suivant

les traces des gorilles avant d'arriver à leur village. Des
centaines de gorilles immenses et féroces s'étaient réunis
pour pleurer autour du corps de leur chef mort. Et la fa-
meuse flèche était encore plantée dans sa poitrine. Alors,
elle se jeta dans la foule et se mit à pleurer tout en chantant
(Tiandé kwouè…) et en faisant de grande démonstration
de douleur. Un peu surpris, les primates lui demandèrent

qui elle était car en ce temps là, les hommes et les animaux
se comprenaient. Elle répondit alors qu'elle était venu de
très loin dès qu'elle avait appris le décès du grand singe,
qui était son parent éloigné mais adoré.

Au bout de plusieurs jours, même les enfants du chef
étaient fatigués de pleurer mais elle continuait à hurler et à
se rouler par terre dans une mare de pleurs. De sorte que
tous les singes se sentaient gênés qu'une parente éloigné
soit plus chagrinés qu'eux-mêmes, ses proches. Alors, il lui
demandèrent si quelque chose pourrait diminuer sa peine.
Elle leurs dit que s'ils pouvaient lui donner la flèche qui était
à l'origine du décès, elle rentrerait chez elle avec un sou-
venir de son parent adoré. Ils lui donnèrent la fameuse
flèche avant de la raccompagner aux portes de leur village.
Une fois rentrée chez elle, elle donna la flèche à son mari
et décida de le

quitter. Ainsi, par eux, arriva le premier divorce.

Publié par choupibandita893 sur Facebook dans
contes, légendes et gestes de l’Afrique de l’Ouest, le
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LE TAM-TAM 
DE L’OISEAU BLEU
Dans la vallée de Yandaga, vivait un oiseau

bleu au chant si doux qu’on disait qu’il pouvait
apaiser les colères les plus terribles. Mais un jour,
son chant s’arrêta.

Le village sombra alors dans l’agitation. Les dis-
putes naissaient pour un rien, et les enfants refu-
saient d’écouter les anciens. Le vieux forgeron
déclara :

— « Ce silence est un mauvais signe. Le cœur
du village est malade. »

Un jeune garçon nommé Siriki, curieux et cou-
rageux, décida de suivre les traces de l’oiseau. Il
traversa la rivière, grimpa les collines, marcha pen-
dant trois jours et trois nuits. Au sommet du mont
Tèma, il trouva l’oiseau, triste, posé sur un rocher.

— « Pourquoi ne chantes-tu plus ? » demanda
Siriki.

L’oiseau répondit :
— « Les hommes n’écoutent plus. Ils ne pren-

nent plus le temps. Alors, pourquoi chanter ? »
Siriki sortit un petit tam-tam que son grand-père

lui avait confié. Il frappa doucement, avec respect.
L’écho se répandit dans les collines. L’oiseau
écouta.

— « Voilà un cœur qui parle avec sincérité, »
dit-il.

Et pour la première fois depuis des lunes, il se
remit à chanter.

Le chant descendit la montagne et toucha le vil-
lage. Les cris cessèrent. Les cœurs s’apaisèrent.
Et les anciens dirent :

— « Ce n’est pas l’oiseau seul qui nous sauve,
mais celui qui a su l’écouter. »

Morale :
La paix revient toujours par celui qui sait écouter

ce que les autres ignorent.

Publié par choupibandita893 sur Facebook
dans contes, légendes et gestes de l’Afrique

de l’Ouest, le 22 juin 2026

L'ARAIGNÉE QUI A VENDU DES MORCEAUX DU CIEL
Il y a longtemps, dans un village,

vivait une araignée rusée nommée
Ududo. Elle était intelligente avec
les mots et cherchait toujours des
moyens de s'enrichir sans travailler.
Un soir, alors qu'il s'asseyait sous
un grand arbre, il regarda le vaste
ciel bleu et une idée méchante s'est
glissée dans son esprit.

Le lendemain matin, Ududo ras-
sembla les villageois sur la place
du marché.

– « Mes amis, a-t-elle annoncé
fièrement, « Je suis la propriétaire
légitime des cieux d'en haut. Mes
ancêtres me les ont confiés il y a
longtemps. Quiconque souhaite
posséder un morceau du ciel doit
me l'acheter. »

Les villageois haletaient de stu-
péfaction. Certains doutaient d'elle,
mais beaucoup croyaient à sa
langue douce.

Ududo a coupé des morceaux
de tissu bleus en petits carrés et les
a vendus comme "certificats de
propriété du ciel." Les agriculteurs,
les chasseurs et les commerçants
se sont précipités pour les acheter,
rêvant que posséder une partie du
ciel leur apporterait prospérité et
honneur.

Bientôt, Ududo devint la créa-

ture la plus riche du village. Elle
construisit une grande maison et se
vanta devant tout le monde.

Mais un an, de terribles tem-
pêtes frappa la terre. La foudre cli-
gnota, le tonnerre a grondé et de
fortes pluies ont détruit de nom-
breuses fermes. Les villageois ef-
frayés se rassemblèrent autour
d'Ududo.

– « Le ciel vous appartient, »
s'écriaient-ils. « Commandez-lui
d'arrêter de détruire nos récoltes !

»
L'araignée tremblait. « Je... Je

ne peux pas », a-t-elle trébuché.
Les villageois se sont mis en co-

lère.
– « Vous avez pris notre argent

et revendiqué la propriété de
quelque chose qu'aucune créature
ne peut posséder ! »

À ce moment-là, un vent puis-
sant balaya le village et arracha les
certificats de tissu bleu, les disper-
sant dans la rivière. Les aînés dé-

clarèrent qu'Ududo avait trompé le
peuple et lui ont ordonné de rendre
toutes les coquilles de cowrie
qu'elle avait ramassées.

Honte et sans le moindre sou,
Ududo disparut dans la forêt.

À partir de ce jour, on voit des
araignées tissant leurs toiles dans
des coins solitaires, se cachant des
humains qu'elles avaient autrefois
trompé.

Et les villageois enseignent à
leurs enfants :

– « Méfiez-vous de ceux qui re-
vendiquent la propriété de ce qui
appartient à tout le monde, car la
cupidité et la tromperie ne peuvent
pas s'opposer. »

LEÇON DE MORALE :
Ne vous laissez pas tromper par

des promesses vides, et ne cher-
chez jamais la richesse par le men-
songe. Certaines choses sont des
cadeaux destinés à tous et ne peu-
vent jamais vraiment appartenir à
une seule personne.

Publié par choupibandita893
sur Facebook dans contes, lé-
gendes et gestes de l’Afrique

de l’Ouest, le 23 juin 2026
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Le ministre d'Etat, ministre des 
Affaires étrangères, de la 
Communauté nationale à 

l'étranger et des Affaires 
africaines, Ahmed Attaf, a eu un 
entretien bilatéral avec Mme Kaja 
Kallas, Haute représentante de 
l'Union européenne (UE) pour les 
affaires étrangères et la politique 
de sécurité et vice-présidente de la 
Commission européenne, en 
marge de la réunion ministérielle 
consultative arabe et des travaux 
de la reprise de la 165e session 
ordinaire du Conseil de la Ligue 
des Etats arabes au niveau 
ministériel, tenus à Amman 
(Jordanie), indique mardi un 
communiqué du ministère. 

Cette rencontre a permis 
"d'examiner l'état des relations de 
coopération entre l'Algérie et l'UE 
dans tous les domaines, ainsi que 
la nécessité de dynamiser les 
mécanismes de coopération 
bilatérale et de concrétiser les 
prochaines échéances en vue de 
porter ces relations à des niveaux 
plus élevés", précise-t-on de 
même source. 

Les deux parties ont également 
échangé les vues et analyses 
concernant plusieurs questions 
régionales et internationales 
d'intérêt commun, conclut le 
communiqué.   

RA

ACCIDENTS DE LA ROUTE  

48 MORTS ET 1883 BLESSÉS EN UNE SEMAINE 
Quarante-huit (48) personnes ont trouvé la mort et 

1883 autres ont été blessées dans 1548 accidents de 
la route survenus du 14 au 20 juin en cours, dans plu-
sieurs wilayas, indique, mardi, un bilan de la Protection 
civile. 

Le bilan le plus lourd a été enregistré dans la wilaya 
de Sidi Bel Abbes avec 6 morts et 34 blessés dans 19 
accidents de la circulation, précise la même source. 

Dans le cadre du dispositif de surveillance des 

plages, 2568 interventions ont été effectuées par la 
Protection civile, ayant permis de sauver de noyade 
1649 personnes, de prodiguer des soins de première 
urgence à 750 autres et d'évacuer 156 personnes vers 
les structures de santé, ajoute le bilan, déplorant, tou-
tefois, la mort par noyade de 13 personnes au niveau 
des plages et 5 autres dans des réserves d'eau. 

Par ailleurs, les éléments de la Protection civile ont 
procédé à l'extinction de 2796 incendies urbains, in-

dustriels et autres, dont les plus importants ont été en-
registrés au niveau des wilayas d'Alger (169 incen-
dies), Blida (145) et Chlef (127). 

Pour ce qui est du dispositif de lutte contre les in-
cendies de forêts et de récoltes, il a été procédé à l'ex-
tinction de 351 incendies de couvert végétal à travers 
plusieurs wilayas. 
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JOURNÉE D'ACHOURA  

JEUDI PROCHAIN CHÔMÉ ET PAYÉ 
La journée du jeudi 10 Moharam 1448 de l'Hégire 

(Achoura), correspondant au 25 juin 2026, sera chô-
mée et payée, indique lundi, un communiqué conjoint 
du ministère du Travail, de l'Emploi et de la Sécurité 
sociale et de la Direction générale de la Fonction pu-
blique et de la Réforme administrative. 

"A l'occasion de la Journée d'Achoura et conformé-
ment à la loi 63-278 du 26 juillet 1963 modifiée et com-
plétée fixant la liste des fêtes légales, la journée du 

jeudi10 Moharam 1448 de l'Hégire, correspondant au 
25 juin 2026, est chômée et payée pour l'ensemble 
des personnels des institutions et administrations pu-
bliques, des établissements et offices publics et privés, 
ainsi qu'aux personnels des entreprises publiques et 
privées, tous secteurs et statuts juridiques confondus, 
y compris les personnels payés à l'heure ou à la jour-
née", précise le communiqué. 

Toutefois, "les institutions, administrations pu-

bliques, établissements, offices et entreprises précités, 
sont tenus de prendre les mesures nécessaires pour 
assurer la continuité des services organisés en mode 
de travail posté", souligne la même source. 
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TRANSPORT FERROVIAIRE 

LANCEMENT DE LA CARTE "WAQAR" AU  
PROFIT DES RETRAITÉS ET DES AYANTS DROIT 

La Caisse nationale des re-
traites (CNR) a signé une conven-
tion de partenariat avec la Société 
nationale des transports ferro-
viaires (SNTF), en vertu de la-
quelle a été lancée la carte 
"Waqar", permettant aux retraités 
et aux ayants droit de bénéficier 
d'avantages spécifiques dans le 
domaine du transport ferroviaire, 
indique mardi un communiqué de 
la Caisse. 

"Cette carte permet de bénéfi-
cier d'une réduction de 50% sur 
les tarifs des billets de voyage sur 
l'ensemble des lignes exploitées 
par la SNTF, y compris la ligne in-
ternationale Alger-Tunis, ce qui fa-
cilitera le déplacement des 
retraités et leur offrira des condi-
tions de voyage avantageuses à 
des tarifs préférentiels", précise la 
même source. 

"L'entrée en vigueur effective 
de cette carte est prévue à partir 
du 1er juillet prochain, à travers 
l'ensemble des guichets de vente 
et points de service relevant de la 
SNTF". 

Cette initiative s'inscrit dans le 
cadre de la concrétisation de la 
coopération entre la CNR et la 
SNTF, à travers "la conjugaison 
des efforts pour développer les 
services à caractère social au pro-
fit des retraités, et renforcer leur 
accès à de nouveaux avantages, 
en vue d'améliorer leurs conditions 
de vie et répondre à leurs besoins 
quotidiens". 

Cette convention reflète la vo-
lonté des deux parties "de pro-
mouvoir le principe de solidarité 
nationale et d'améliorer le service 
public, à travers la mise à disposi-
tion de solutions pratiques et de 

services de qualité au profit des re-
traités, en reconnaissance de 
leurs parcours et contributions au 
service de la patrie", ajoute le com-
muniqué. 

Dans ce cadre, la CNR réaf-
firme sa volonté de poursuivre ses 
efforts visant à élargir le réseau 
des services et des avantages ac-
cordés aux retraités, à travers le 
lancement d'initiatives et de nou-
veaux partenariats, à même 
d'"améliorer leur qualité de vie et 
de leur offrir des services de proxi-
mité plus efficaces", conformé-
ment aux orientations des hautes 
autorités du pays visant à "pro-
mouvoir le service public et à 
consacrer la dimension sociale", 
conclut le communiqué. 
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Le ministre d'Etat, ministre des Affaires étrangères, de la Communauté nationale à l'étranger et des Affaires africaines, Ahmed 
Attaf, a eu un entretien bilatéral avec Mme Kaja Kallas, Haute représentante de l'Union européenne (UE) pour les affaires étran-

gères et la politique de sécurité et vice-présidente de la Commission européenne, en marge de la réunion ministérielle consultative 
arabe et des travaux de la reprise de la 165e session ordinaire du Conseil de la Ligue des Etats arabes au niveau ministériel, tenus 

à Amman (Jordanie), indique mardi un communiqué du ministère.

EN MARGE DE SA PARTICIPATION À LA 165E SESSION ORDINAIRE DU CONSEIL  
DE LA LIGUE DES ETATS ARABES 

ATTAF S'ENTRETIENT AVEC LA HAUTE REPRÉSENTANTE DE L'UE 
POUR LES AFFAIRES ÉTRANGÈRES ET LA POLITIQUE DE SÉCURITÉ 

ATHLÉTISME / MEETING  
DE SAINT-ETIENNE 

L'ALGÉRIENNE SOUAD AZZI  
REMPORTE LE 5000 MÈTRES 

MARCHE 
L'athlète algérienne Souad 

Azzi a remporté le 5000 mè-
tres marche au meeting de 
Saint-Etienne, avec un 
chrono de 22:08.62". 

La marcheuse algérienne 
a établi au passage un nou-
veau record du meeting sur 
cette distance. L'ancien re-
cord était détenu par la Fran-
çaise Célia Vidalnic, du club 
Clermont Auvergne, avec un 
chrono de 24:08.84". 

La marcheuse du MB Be-
jaïa, qui a disputée cette 
course sous les couleurs du 
club local, SC Amiens, a de-
vancé Meline Rilos, du club 
Asvel Villeurbanne (2e en 

24:01.76") et Lily Esa Théo-
lier, du club As Aix-Les-Bains, 
ayant complété le podium en 
24:06.81". 

Une nouvelle bonne per-
formance, qui confirme l'ex-
cellente forme actuelle de 
Souad Azzi qui au mois de 
mars dernier avait déjà battu 
le record d'Algérie du 10.000 
mètres marche. 

C'était lors du Champion-
nat national hivernal d'athlé-
tisme disputé au stade 
annexe du complexe olym-
pique Mohamed-Boudiaf 
(Alger) où elle avait réalisé un 
chrono de 44:57.42". 

RS




